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CHAPITRE PREMIER 

L ' e n c y c l i q u e « R e r u m n o v a r u m » . 

L'encyclique Rerum novarum snvla condition des ouvriers, du 15 mai 1891, 
constitue un monument de clairvoyance pontificale, un monument de pacifi­
cation indiquant les conditions propres à ramener la concorde entre les 
membres d'une société en proie à des convulsions efFroyablcs1^ et distribuant 
aux hommes de toutes les classes des enseignements salutaires. Mais il n'est 
peut-être pas de document qui ait été plus diversement interprété. 

Cette encyclique est un événement d'une importance capitale dans l'histoire 
du catholicisme social. 

On .a dit qu'elle est à la fois une conclusion et une préface (') : conclusion 
par rapport au mouvement antérieur, non seulement parce qu'elle couronne 
le magnique essor de l'action sociale catholique depuis plus d'un demi-siècle, 
mais encore parce qu'elle aurait solennellement sanctionné les doctrines 
récemment formulées par les « catholiques sociaux » ( 2); préface du dévelop-

(i) Max Turmann, Le développement du catholicisme social, 1. — (2) Voir 1.1, chap. X, et t. II 
première période, chap. VI. 
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pement intense du catholicisme social à la suite de ce grand acte. Avant de 
constater quels sont les rapports de la « conclusion » avec les prémisses 
qu'on lui assigne, et de la préface avec l'œuvre très composite élevée ensuite 
derrière cet imposant frontispice, il est nécessaire d'embrasser d'un coup 
d'œii général les proportions de celui-ci et d'en saisir les lignes principales. 
Une analyse rapide de l'encyclique suffira présentement, car la suite donnera 
fréquemment occasion de revenir sur les points particuliers. 11 importera 
davantage de dégager, autant que possible, la portée exacte des grands 
enseignements de Léon XIH. 

I 

Les premiers mots qui n'ont pas été choisis sans intention par le pape pour 
servir de titre à l'encyclique, auraient du attirer l'attention et éveiller les 
scrupules de ceux qui avaient cru, et plus encore de ceux qui crurent, dans 
les années suivantes, devoir prêcher une réforme générale de l 'ordre social 
existant. Il n'en est pourtant guère auxquels ils se soient moins arrêtés. C'est 
la soif d'innqvalion (Rerum novarum) qui a fait paraître nécessaire au Souve­
rain Pontife d'élever la voix (3). 

L'encyclique « sur la condition des ouvriers » n'envisage pas, dans son 
ensemble, la question sociale qui comprend tous les problèmes relatifs à 
l'organisation chrétienne des sociétés. Elle étudie l'un de ses aspects, la 
question ouvrière. 

Après avoir décrit le mal en quelques traits rapides et nets, Léon XIIÏ 
examine le faux remède qui consiste dans l'application des doctrines socia­
listes. La première partie de l'encyclique en constitue la plus complète réfu­
tation. Pour remède, les socialistes préconisent la suppression de la propriété 

(3) « La soif d'innovations qui, depuis longtemps, s'est emparée des sociétés et les tient dans une 
agitation fiévreuse devait, tôt ou tard, passer des régions de la politique dans la sphère voisine de 
l'économie sociale... C'est pourquoi, etc. ». 

Ici pourrait s'offrir un rapprochement. Dans son discours sur l'Église et le siècle, prononcé dans la 
cathédrale de Baltimore, le 18 octobre 181*3, à l'occasion du vingt-cinquième anniversaire de la consé­
cration épiscopale du cardinal Gibbons, Mgr Ireland, exalté comme un oracle par nos chrétiens sociaux, 
faisait entendre ces paroles : 

« A aucune époque de l'histoire, depuis l'ère chrétienne, on n'a vu des changements aussi profonds et 
aussi importants. Il s'opère dans la sphère de l'activité humaine une révolution complète. Les décou­
vertes et les inventions nous ont ouvert un nouveau monde matériel. Les conditions sociales et politi­
ques ont été transformées. Le cœur humain se laisse aller aux rêves les plus étranges;il s'use ^n efforts 
désespérés pour détruire toutes les barrières qui s'opposent à l'accomplissement de ses désirs. Du 
nouveau! M est le mot d'ordre de l'humanité, et renouveler toutes choses est sa ferme résolution. 
C'est dans ce but que se sont dépensées toutes ses activités, activités dont nous avons le type, quelque 
part qu'elles s'exercent, dans la vapeur et dans l'électricité, les forces nouvelles des corps. 

• Le moment est opportun pour les hommes de talent et de caractère entre les fils de l'Église de Dieu. 
Aujourd'hui, la routine de l'ancien temps est fatale; aujourd'hui, les moyens ordinaires sentent la 
décrépitude de la vieillesse; la crise demande du nouveau, de l'extraordinaire ; et c'est à celte condi­
tion que l'Église enregistrera la plus grande de ses victoires dans le plus grand des siècles histo­
riques... ». 
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privée et la remise des biens aux municipalités et à l'État. Mais cette théorie 
viole les droits individuels, elle dénature les fonctions de l'Etat, elle tend à 
bouleverser de fond en comble l'édifice social.Et tout d'abord, loin démettre 
fin au conflit, elle ferait tort à l'ouvrier lui-même, car le principal ressort du 
travail chez celui-ci est la transformation de son salaire économisé en titre 
de propriété. La justice serait violée, car la propriété privée et personnelle 
est pour l'homme de droit naturel. Ce droit inné à tous les hommes apparaît 
encore plus rigoureux quand on le considère dans ses relations et connexilés 
avec la vie domestique. La famille est une société antérieure à la société 
civile. L'autorité paternelle ne saurait être absorbée ou abolie par l'Etat. 
Enfin cette suppression de la propriété privée entraînerait mille perturba­
tions dans le corps de la société. L'inviolabilité de la propriété privée est 
donc le fondement à poser par tous ceux qui veulent sincèrement le bien du 
peuple. * » 

Où chercher le vrai remède? Assurément divers agents peuvent y con­
courir et l'encyclique a aussi pour but d'expliquer dans quelle mesure, par 
quels moyens ; mais leur action serait vainc sans celle de l'Eglise, « qui 
seule, en effet, sert au moins à adoucir le mal, en lui enlevant tout ce qu'il a 
d'âprelé et d'aigreur ». D'ailleurs, ses œuvres mêmes sont là pour attester la 
bienfaisance de son influence et confirmer l'inestimable prix de sa doctrine. 

Celle-ci pose ainsi sa base : Le premier principe à mettre en avant est que 

Vhomme doit prendre en patience sa con-iition. Il faut donc considérer comme 
une loi essentielle de la Providence les inégalités sociales et aussi la néces­
sité du travail et de la souffrance. L'erreur capitale est de croire que cette 
différence entre les classes doit les constituer à l'état de lutte. Toute l'éco­
nomie des vérités religieuses dont l'Eglise est la gardienne est de nature à 
les réconcilier et à mettre l'union entre elles, en rappelant aux deux classes 
leurs devoirs mutuels. 

En premier lieu, les devoirs de justice : ceux des ouvriers envers les 
patrons et ceux des patrons envers les ouvriers. Mais l'Eglise, ayant les yeux 
fixés sur Jésus-Christ et sur ses exemples, offre à tous un corps de doctrine 
plus complet et plus parfait que celui de la seule justice; elle s'efforce de 
resserrer les liens entre les deux classes jusqu'à une véritable amitié. Comme 
la différence des fortunes est l'inégalité la plus apparente et qui prête davan­
tage aux abus, le Souverain Pontife rappelle comment il faut apprécier à 
leur vraie valeur les richesses périssables, le principe qui doit présider à leur 
bon usage, savoir que le riche doit facilement communiquer de son bien aux 
pauvres et, comme application, son devoir de leur distribuer son superflu. 
C'est le devoir de la charité prescrit par Nolrc-Scigneur. D'autre part, les 
pauvres apprennent de 1*Eglise leur émineulc dignité. La doctrine chrétienne 
humilie l'Ame hautaine du riche, relève le pauvre et scelle leur amitié en la 
poussant jusqu'à l'amour fraternel entre enfants du même Père. 
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Mais l'Église ne vivifie pas seulement les Ames par sa doctrine, elle s'efforce 
de les pénétrer par son action et ses œuvres sont souverainement bienfai­
santes. Elle a renouvelé les sociétés par les institutions chrétiennes; et non 
seulement elle a ainsi guidé les Ames dans la voie droite, mais elle n'a rien 
négligé de ce qui se rapporte à la vie terrestre et mortelle. En particulier, 
en ce qui regarde les travailleurs, elle fait tous ses efforts pour les arracher 
à la misère et leur procurer un sort meilleur. A ce résultat concourent 
d'abord indirectement la restauration des mœurs qui est son œuvre, mais 
aussi les innombrables institutions de bienfaisance qui lui ont été dues depuis 
l'origine du christianisme dans tout le cours des siècles, au point d'exciter 
présentement la jalousie de ses ennemis. Mais c'est vainement qu'on cherche 
à « substituer une bienfaisance établie par les lois civiles à la charité chré­
tienne », l'Eglise seule possède cette vertu. 

Toutefois, l'action de l'Eglise n'exclut pas les moyens humains. Il y faut 
recourir pour obtenir le résultat voulu. En premier lieu, c'est à l'Etat, en 
comprenant sous ce nom « tout gouvernement qui répond aux préceptes du 
droit naturel et aux enseignements divins », qu'il appartient d'y contribuer. 
Léon XI11 établit d'abord son droit d'intervenir. Au nom de l'intérêt commun, 
on attend de lui « un concours d'ordre général qui consiste dans l'économie 
tout entière des lois et des institutions : « Nous voulons dire qu'il doit faire 
» en sorte que de l'organisation même et du gouvernement de la société 
» découle spontanément et sans effort la prospérité tant publique que privée ». 
Plus généralement, au nom de l'intérêt de la classe ouvrière, comme il a 
mission de promouvoir le bien de toutes les classes, qui toutes font partie du 
corps de la nation, celui de la classe ouvrière, dont le travail, bien que ne 
visant pas directement le bien commun, procure cependant à la société les 
biens extérieurs qui lui sont nécessaires, doit être l'objet d'une sollicitude 
spéciale de sa part. 

L'encyclique détermine ensuite la mesure de l'intervention de l'État. Ce 
sera celle où la réclame l'intérêt sojt de la communauté, soit des part ies; et 
Léon XIII en fait la description. Passant ensuite à quelques aj)plications 
particulières, il justifie, sous des conditions déterminées, sur lesquelles nous 
reviendrons après cette analyse, l'intervention de l'Etat, tout d'abord pour 
la protection de la propriété privée, puis pour la protection du travail, soit 
en cas de grève, soit dans les conditions du travail, en ce qui concerne les 
intérêts des âmes des travailleurs et leurs intérêts physiques et corporels. 

L'encyclique s'arrête alors à un point particulier, la fixation du salaire. 
« Toute justice n'est pas remplie par le seul fait que le patron a payé le prix 
consenti à l'ouvrier. Il faut considérer que le travail a reçu de la nature une 
double empreinte. A ne l'envisager que comme un acte de la personne, nul 
doute qu'il ne soit au pouvoir de l'ouvrier de restreindre à son gré le taux du 
salaire ; mais le travail a aussi pour lui un caractère de nécessité, car il a le 
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devoir de conserver sa vie, et par conséquent de se procurer les choses néces­
saires à sa subsistance, qu'il ne peut avoir que par le moyen de son salaire. 
Au-dessus de la libre volonté du patron et de l'ouvrier, il est une loi de 
justice naturelle plus élevée et plus ancienne, à savoir que le salaire ne doit 
pas être insuffisant à faire subsister l'ouvrier sobre et honnête ». Mais, ajoute 
l'encyclique, « de peur que dans ces cas et d'autres analogues, comme en ce 
qui concerne la journée du travail et les soins de la santé des ouvriers dans 
les mines, les pouvoirs publics n'interviennent inopportunément, vu surtout 
la variété des circonstances des temps et des lieux, il sera préférable qu'en 
principe la solution soit réservée aux corporations ou syndicats dont nous 
parlerons plus loin, ou que l'on recoure à quelque autre moyen de sauve­
garder les intérêts des ouvriers, même, si la cause le réclamait, avec le secours 
et l 'appui de l'Etat. L'ouvrier qui percevra un salaire assez fort pour parer 
aisément à ses besoins et à ceux de sa famille économisera, s'il est sage, pour 
s'assurer un petit patrimoine. Nous avons vu, en effet, que la question p ré ­
sente ne pouvait recevoir de solution vraiment efficace si l'on ne reconnaissait 
comme principe fondamental l'inviolabilité de la propriété privée. / / importe 

donc que les lois favorisent l'esprit de propriété, le réveillent et le développent 

autant qu'il est possible dans les masses populaires ». Ce résultat serait la 
source d'une répartition des biens plus équitable — il favoriserait la produc­
tion de la terre — et préviendrait l'émigration. 

Du concours de l'Etat au résultat désirable, l'encyclique passe à celui, non 
moins important, que peuvent apporter les maîtres et les ouvriers eux-mêmes. 
Ils le feront, expose Léon XIII, par toutes les œuvres propres à soulager 
efficacement l'indigence et à opérer un rapprochement entre les deux classes. 
De ce nombre sont les sociétés de sedours mutuels, les institutions diverses, 
dues à l'initiative privée, qui ont pour but de secourir les ouvriers ainsi que 
leurs veuves et leurs orphelins en cas de mort, d'accidents ou d'infirmités ; 
les patronages, qui exercent une protection bienfaisante sur les enfants des 
deux sexes, sur les adolescents et sur les hommes faits. « Mais la première 

place appartient aux corporations ouvrières, qui, en soi, embrassent à peu près 

toutes les œuvres. Nos ancêtres éprouvèrent longtemps la bienfaisante influence 
de ces corporations, car, tandis que les artisans y trouvaient d'inappréciables 
avantages, les arts, ainsi qu'une foule de monuments le proclament, y pui­
saient un nouveau lustre et une nouvelle vie ». Il faut adapter ces corpora­
tions à la condition nouvelle. « Aussi est-ce avec plaisir que nous voyons se 
former partout des sociétés de ce genre, soit composées des seuls ouvriers, 
soit mixtes, réunissant à la fois des ouvriers et des patrons; il est à désirer 
qu'elles accroissent leur nombre et l'efficacité de leur action ». 

Le pape traite cette question des associations avec ampleur. Il établit 
d'abord leur droit à l'existence, qui découle du droit naturel. De la loi de 
sociabilité « naissent, comme d'un même germe, la société civile d'abord, 
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puis, au sein même de celle-ci, d'autres sociétés qui, pour être restreintes et 
imparfaites, n'en sont pas moins des sociétés véritables ». A la différence de 
la société civile, dont la fin embrasse le bien commun de tous les citoyens, et 
qui est, à raison de cette fin, une société publique, « les sociétés qui se cons­
tituent dans son sein sont tenues pour privées et le sont en effet, car leur 
raison d'être immédiate est l'utilité particulière, exclusive, de leurs membres. 
La société privée est celle qui se forme dans un but privé, comme lorsque 
deux ou trois s'associent pour exercer ensemble le négoce ». Mais de ce que 
les sociétés privées ne peuvent exister que dans la société civile, il ne s'ensuit 
pas qu'il soit au pouvoir de l'Etat de leur dénier l'existence. Assurément, il a 
le droit de s'y opposer dans certains cas; encore faut-il qu'il agisse avec cir­
conspection et se garde d'empiéter sur les droits des citoyens, et de statuer, 
sous couleur d'utilité publique, quelque chose qui serait désavoué par la 
droite raison. 

Ici la pensée du Souverain Pontife se reporte naturellement vers « les con­
fréries, les Congrégations et les Ordres religieux de tout genre », qui ont 
produit, tant de fruits de salut, et il s'élève avec douleur contre les injustes 
attciutes portées aux droits de ces associations, dont l'existence est légitime 
autant que profitable à la société. Puis, revenant aux associations ouvrières, 
le pape les déclare actuellement très opportunes; il fait un bel éloge de 
l'action sociale catholique qui tend à les développer, et exprime des vœux 
pour la prospérité de ce mouvement. 

L'encyclique spécifie ensuite le but, l'action et les fruits des corporations 
ouvrières. 

« A ces corporations, il faut évidemment, pour qu'il y ait unité d'action et 
accord des volontés, une organisation et une discipline sage et prudente. Si 
donc, comme il est certain, les citoyens sont libres de s'associer, ils doivent 
l'être également de se donner les statuts et règlements qui leur paraissent le 
plus appropriés au but qu'ils poursuivent. Quels doivent être ces statuts et 
règlements? Nous ne croyons pas qu'on puisse donner de règles certaines et 
précises pour en déterminer le détail... Le but propre de ces sociétés con­
siste dans l'accroissement Je plus grand possible, pour chacun, des biens du 
corps, de l'esprit et de la famille ». Toutefois, il faut surtout considérer leur 
but intégral. « Mais il est évident qu'il faut viser avant tout à l'objet princi­

pal, qui est le perfectionnement moral et religieux; c'est surtout cette fin qui 

doit régler l'économie de ces sociétés; autrement, elles dégénéreraient bien vite 
et tomberaient, ou peu s'en faut, au rang des sociétés où la religion ne tient 
aucune place. Aussi bien, que servirait à l'artisan d'avoir trouvé au sein de la 
corporation l'abondance matérielle, si la disette d'aliments spirituels mettait 
en péril le salut de son Ame?... Ainsi donc, après avoir pris Dieu comme 
point de départ, qu'on donne une large place à l'instruction religieuse, afin 
que tous connaissent leurs devoirs envers lui : ce qu'il faut croire, ce qu'il 
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faut espérer, ce qu'il faut faire en vue du salut éternel, tout cela doit leur 
être soigneusement inculqué; qu'on les prémunisse avec une sollicitude 
particulière contre les opinions erronées et toutes les variétés du vice. Qu'on 
porte l'ouvrier au culte de Dieu, qu'on excite en lui l'esprit de piété, qu'on 
le rende surtout fidèle à l'observation des dimanches et des jours de fête. 
Qu'il apprenne à respecter et à aimer l'Eglise, la commune mère de tous les 
chrétiens, à obtempérer à ses préceptes, à fréquenter ses sacrements, qui 
sont des sources divines où l'àme se purifie de ses taches et puise la sainteté ». 

Quant à l'action, « la religion ainsi constituée comme fondement de toutes 
les lois sociales, il n'est pas difficile de déterminer les relations mutuelles à 
établir entre les membres pour obtenir la paix et la prospérité de la société. 
Cette action s'exercera par la justice dans l'administration intérieure de la 
société et dans les relations entre patrons et ouvriers, par la prévoyance pour 
parer aux conflits, aux chômages, aux maladies, aux accidents et aux effets de 
la vieillesse. 

s 

Si ces lois sont bien observées, les corporations catholiques contribueront 
pour une bonne part à la prospérité publique, elles reconquerront la bienveil­
lance publique et procureront aux classes ouvrières de grandes facilités pour 
obtenir un relèvement matériel et moral. 

L'encyclique se termine par une pressante invitation adressée à tous de se 
mettre à l 'œuvre, avec le concours de l'Église, dans l'esprit de la charité 
évangélique. 

Tel est, dans son ensemble, ce document célèbre, témoignage éloquent 
entre tous de la sollicitude de l'Eglise pour le bien temporel et spirituel des 
déshérités de ce monde et pour la paix des sociétés. On y peut admirer égale­
ment le courage avec lequel le Vicaire de Jésus-Christ dénonce le mal, la 
fermeté des principes qu'il lui oppose, et sa prudente réserve quand il s'agit 
des applications. 

* l j 

Cette réserve, nombre de commentateurs ou d'interprètes de la pensée 

pontificale ne l'ont pas saisie. Aies en croire, l'encyclique Herum novarum n'est 

pas moins qu'une condamnation de l'état social et du régime économique 

actuels. Aussi le grand remède, le remède prompt et efficace que Léon XIII a 

réclamé, dit-on, devrait consister avant tout dans une transformation complète 

de ce régime, obtenue à l'aide d'un double moyen, d'une part une fédération 

de travailleurs (syndicats) fortement organisée, rendue même obligatoire et 

même internationale, et d'autre part, un recours résolu à l'intervention de 

l'Etat, aux lois sociales démocratiques. Le lecteur verra ces explications du 

mal, les remèdes proposés et leurs applications multiples, se dérouler à leur 

place et en leur temps. Pour l'heure, et avant tout, il s'agit d'examiner si ces 
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appréciations du mal social, et les remèdes ainsi proposés comme nécessaires, 
se réclament à bon droit de l'autorité de Léon XIIL 

On leur assigne pour source authentique l'exorde de l'encyclique. Il faut 
donc en avoir sous les yeux ce passage, en sa traduction la plus répandue : 

Le p r o b l è m e n'est pas faci le à ré soudre , ni e x e m p t de pér i l . Il e s t diffici le, e n effet, de 

préc i ser avec jus tes se les dro i t s et l e s devo irs qui do ivent à la fo is c o m m a n d e r la r i c h e s s e 

et le prolétariat , le capital et le travail. D'autre part, le p r o b l è m e n'est pas s a n s d a n g e r , 

parce q u e , trop s o u v e n t , d e s h o m m e s turbulents et a s t u c i e u x c h e r c h e n t à e n d é n a t u r e r le 

s e n s e t en profitent pour e x c i t e r les mul t i tudes et f o m e n t e r d e s t roub le s . Quoi qu'il e n 

so i t , N o u s s o m m e s p e r s u a d é , et tout l e m o n d e en c o n v i e n t , qu'il faut, par des mesures 

promptes et efficaces, ven ir en a ide aux h o m m e s d e s c l a s s e s i n f é r i e u r e s , attendu qu'ils sont 

pour la plupart dans une situation d'infortune et de misère imméritée. 

Le dern ier s i èc le a dé tru i t , s a n s r ien l eur subs t i tuer , l e s corporat ions a n c i e n n e s , qu i 

é ta ient pour e u x u n e p r o t e c t i o n ; tout pr inc ipe et tout s e n t i m e n t r e l i g i e u x o n t d i sparu d e s 

lo i s et des ins t i tut ions p u b l i q u e s , et a ins i , peu à p e u , l e s travai l leurs isolés et sans défense 

s e s o n t v u s avec le t e m p s livrés à la merci de maîtres inhumains et à la cupidité d'une concur­

rence effrénée. Une usure décorante est v e n u e ajouter e n c o r e au mal . C o n d a m n é e à p l u s i e u r s 

repr i ses par le j u g e m e n t de l 'Égl ise , e l l e n'a ce s sé d'être p r a t i q u é e , s o u s u n e autre forme , 

par des h o m m e s av ides d e g a i n , d'une insat iable c u p i d i t é . A tout ce la il faut a jouter le 

monopole du travail et des effets de commerce d e v e n u s le partage d'un petit nombre de riches 

et d% opulents, qui imposent ainsi un joug presque servile à l'infinie multitude des prolétaires (*). 

Ces paroles du Saint-Père suffisent pour nous convaincre qu'il y a de grands 
maux et de grands abus dans la société contemporaine, dont la libre-pensée, 
promotrice bien souvent ou auxiliaire de la libre morale, a amoindri le carac­
tère chrétien. C'est la conséquence regrettable de la rapidité avec laquelle le 
machinisme s'est développé au sein d'une ardente concurrence et sans suffi­
sante protection des travailleurs; c'est la conséquence aussi de la cupidité 
trop grande d'un grand nombre de patrons, sur lesquels le frein moral de la 
modération et la voix de l'humanité et de la charité ont trop peu de pr i se ; 
c'est la conséquence surtout du manque d'économie et d'épargne, du fléau 
de l'alcoolisme, de la débauche et du luxe que l'insuffisance de l'éducation 
religieuse et l'influence de mauvais exemples tombés de haut ont si malheu-

(4) Collection des actes de Léon XIII, lexie cl traduction française publiée par la Maison de la 
nonne Presse. C'est a celle traduction, la plus répandue, que nous nous référons habituellement. Voici 
le texte latin correspondant : 

« Sed in hoc plane, ut facile inlclligiler, caussa est ad expediendum diflicilis, nec vacua periculo. 
Arduum siquidem metiri jura et ollicia, quibus locupleles, et prolelarios, eosqui rem, et eosqui operam 
conférant, inler se oportel conlineri. Periculosa vere conlenlio, quippe qu;n ah hominibus lurbulenlis 
et callidis ad perverlendum judicium veri concilandamque sediliose mulliludinem passim delorquelur. 
Ulcumque sit, plane videmus, quod consentiunl universi, intima} sortis hominibus celeriler esse al que 
opportune consulendum cum pars maxima in misera calamilosaque fortuna indigne versentur. Nam, 
veterihus arlificum collegiis superiore srceulo delelis, nuUoqne in corum locum suffeclo praesidio, cum 
ipsa inslilula legesque publicae avilam religionem exuissent, sensim faclum est ut opifices inhumanitali 
dominorum effrenalœque compelilorum cupidilali solilarios alque indefensos lempus tradiderit. 
Malum auxil usura vorax, quœ, non semel Ecclesiœ judicio damnala, lamen ab hominibus avidis et 
quœsluosis per aliam speciem exercelur eadem : hue accedunl et conductio operum et rerum omnium 
commercia fere in paucorum redactapoleslatem, ita ut opulenli acprredivitesperpauciprope servile 
jvgum infinilm prolelarorium mullitudini imposuerinl ». 
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(5) Caslelein, Léon XIII et la question sociale, 53. — (G) Castelein, op. cit., 16 et 19. 

reusemcnt développés parmi le peuple. Aussi cet état de misère est-il anor­
mal dans une société chrétienne ; il n'est pas digne d'une civilisation qui 
devrait être régie tout entière par les lois de la justice, de l'équité et de la 
charité ( 5). Ce mai et ces abus, tout le monde les doit reconnaître. Les paroles 
de Léon XIII suffisent aussi pour exciter notre pitié et épcronner notre 
dévouement en faveur des classes ouvrières; mais pas n'est besoin d'en exa­
gérer l'effet par des traductions ou des commentaires qui dépassent notable­
ment la pensée du Saint-Père. 

Quelle est donc exactement sa doctrine sur la nature, les causes et le remède 

du mal social? Ces déterminations intéressent au premier chef les nouveaux 

développements du catholicisme social. 

La nature du mal, tout d'abord, est décrite dans le passage qui vient d'être 
cité. Mais, tout d'abord aussi, personne ne doit douter qu'en matières aussi 
délicates le Souverain Pontife n'ait mûrement pesé et choisi ses expressions, 
ni que Léon XIII, vrai dilettante du classicisme, ait su revêtir sa pensée de 
la forme la plus justement adaptée. Or, à ne considérer que cette première 
proposition dont on s'arme : la plupart des ouvriers sont dans une situation 

de misère imméritée, il n'est presque pas un terme dans cette version uni­
versellement acceptée et dont on a tiré tant de conséquences, qui n'appelle 
des observations. 

Ainsi on peut et on doit nier qu'il faille traduire pars maxima par ces mots : 
« la plupart des ouvriers ». Si le Saint-Père avait voulu dire clairement que, 
dans sa conviction, la plupart ou du moins le plus grand nombre des ouvriers 
sont victimes d'une misère imméritée, il aurait écrit pour rendre le premier 
sens pars longe maxima, et pour rendre le second sens, pars major. En lati­
nité classique, on rend par le comparatif le superlatif relatif de la langue 
française. Léon Xlll dira très bien plus loin, quand il voudra exprimer que 
« la grande majorité des ouvriers préfère améliorer son sort par un travail 
honnête et en dehors de toute injustice » : pars opifîcum longe maxima... (6). 

Mais, au surplus, est-il certain que l'état d'infortune et de misère immé­
ritée dénoncé dans ce passage soit spécialement et proprement celui des 
ouvriers? Les hommes infimœ sortis, les hommes des classes inférieures, sont-
ils tous de la condition des ouvriers? Au dessous d'eux, infimse sortis, il y a 
les fainéants, les vagabonds, les hommes qui vivent non de leur travail, mais 
de la mendicité. Ce seraient plutôt, au sens courant du mot, les prolétaires. 

Et justement Léon XIII emploie ce mot dans la phrase précédente, locupletes, 

prolctarios; il ajoute bien les capitalistes et les travailleurs, eos qui rem, eos 

qui operam conférant, mais justement encore, le mode du verbe employé 
[conférant) n'indique pas une position déterminée ; elle est plutôt conditionnée, 
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potentielle, et semble désigner ceux qui sont en élat de, qui ont besoin, d 'ap­

porter le concours de leur travail. Dans la phrase qui suit immédiatement, 

Léon Xlil, voulant parler des ouvriers, les appelle cette fois de leur vrai nom : 

artifices. Le second terme de celte version est donc aussi fautif que le premier. 

La fidélité du troisième n'est pas moins contestable. On sait cependant, ou 

l'on verra, quel thème à déclamations et à revendications téméraires a fourni 

l'état de misère imméritée dans lequel Léon XIII aurait déclaré que vivent la 

plupart des ouvriers. 

En premier lieu, ce mot de misère est très complexe. La condition appelée 

misera et calamitosa a un coté matériel et un côté moral, et, sous ce double 

aspect, elle peut revêtir différentes formes et varier entre des limites très 

espacées. Un grand nombre d'ouvriers, dans l'industrie, gagnent de gros 

salaires; toutefois, étant isolés et sans direction, et ne connaissant ni l'écono­

mie ni l 'épargne, victimes de la démoralisation générale, ils participent à 

cette double misère. Les patrons peuvent en être en partie et moralement 

responsables, mais dira-t-on qu'en ces cas celte misère soit simplement 

imméritée ? D'ailleurs, observe justement le P. Castelein, il s'agit ici de faits 

humains, dont la détermination ne rentre pas dans le cadre de la doctrine 

révélée. Pour faire cotte détermination précise avec une compétence incontes­

table, il faudrait des statistiques exactes et complètes sur les salaires si 

variables de chaque industrie, sur le coût de la vie encore plus variable dans 

les diflérents milieux, sur les besoins enfin et les habitudes acquises des diffé­

rents groupes d'ouvriers. L'autorité ecclésiastique ne tranche pas sur ces 

points, elle les abandonne à nos équitables appréciations et à nos libres discus­

sions. Un exemple décisif, tiré de l'encyclique elle-même, prouve que Léon XIII 

n'a pas prétendu nous dicter sur ces questions délicates un jugement a priori, 

et qu'il a usé du droit qu'ont tous les écrivains de se servir de formules 

générales en y laissant une assez grande indétermination. 

Une des dernières parties de l'encyclique, en effet, nous montre le corps 

social « divisé en deux classes... d'une part, la toute-puissance dans la 

richesse... de l'autre, la faiblesse dans l'indigence, la multitude, l'âme ulcé­

rée, toujours prête au désordre.. . Ex altéra [parte) inops atque infirma mid-

titudo exulceralo animo et ad turbas semper parata ». Sans doute, les inter­

prètes absolus et étroits devront déduire de cette phrase que, sous ce terme 

o la multitude pauvre et faible, l'Ame ulcérée et toujours prête au désordre », 

le Saint-Père a compris la grande majorité de la classe ouvrière. Or, il n'en 

est rien, de l'aveu même de Léon XIII. Le pape, en effet, avait déjà affirmé 

que « la très grande majorité des ouvriers préfère améliorer son sort par un 

travail honnête et en dehors de toute injustice; pars opificum longe maxima 

res meliores honesto labore comparare sine cujusquam injuria malunt ».Donc, 

la grande majorité des ouvriers n'a pas l'aine toujours prête au désordre, 

puisque sa disposition habituelle est une disposition de justice et de paix. 



L ' E N C Y C L I Q U E « R K R U M N O V A R U M » H 

Ces deux passages, inconciliables selon la méthode d'une exégèse étroite, se 
concilient très bien, au contraire, si Ton interprète la première phrase <« d'au­
tre part , une multitude pauvre et faible, toujours prête au désordre » dans ce 
sens indéterminé et partiel que tous les écrivains ont parfois en vue quand ils 
veulent caractériser une situation générale : les caractéristiques d'une situa­
tion générale peuvent avoir une extension très variable ( 7). 

Enfin, et quoi qu'il eu soit, qui voudrait soutenir que l'expression indigne 

versentur soit rendue avec exactitude et précision par le terme : état de 
« misère imméritée »? L'expression française de « misère imméritée » rend 
un son et présente un sens plus brutal que le latin indigne. Si elle n'inclut 
pas, à proprement parler, elle peut, du moins, prêter à y voir une violation 
de la justice et un titre à revendications. C'est bien en ce sens que les démo­
crates chrétiens et les catholiques sociaux ont fait si grand bruit autour de 
celte expression. Et pourtant, même en l'admettant pour une traduction 
exacte qu'elle n'est pas, qui dit « misère non méritée », ne dit pas forcément 
misère causée par l'injustice d'aulrui, mais simplement une misère dont on 
n'est pas la cause par sa faute. Que d'accidents, que d'épreuves, que de 
malheurs privés ou publics qui ne résultent pas de la faute des victimes! 
Suit-il de là qu'ils sont l'effet de l'injustice d'autrui ou de l'iniquité des lois 
et des institutions? Evidemment non. Quand donc le Saint-Père nous apprend 
qu'un grand nombre d'ouvriers ou de membres des classes inférieures sont 
victimes d'une misère qui ne leur serait pas imputable, quand il nous exhorte 
à rendre leur condition digne d'une civilisation chrétienne,* fait-il appel à 
cette colère que l'idée d'injustice éveille dans les Ames droites ou bien à cette 
pitié que la misère d'autrui excite dans les nobles cœurs? Il semble bien que 
c'est surtout à notre pitié que's 'adresse celui qui a proclamé comme la plus 
haute conclusion de son enseignement que « c'est d'une abondante effusion 
de la charité qu'il faut principalement attendre le salut ». Bien entendu, il 
ne s'agit pas de nier qu'il y ait des manques de justice et d'humanité, mais 
simplement de contester que, par le sens du mot latin indigne, le Saint-Père 
ait entendu dénoncer, d'une manière absolue et durable, l'injustice des 
patrons comme la cause des malheurs de la classe ouvrière ( 8). 

La seconde proposition du passage précité, qui a également donné lieu à 

(7) Caslelein, op. cit., 19, 20. Un second exemple peul confirmer le premier et justifier noire mélhode 
d'interprétation. Dans les premières lignes de l'encyclique, le Souverain Pontife a sigwalé, parmi les 
causes qui ont fait éclaler la crise sociale : l'union plus compacte des ouvriers entre eux; conjunc-
lior inlerse necessitudo ». Ce fail, bien présent à la pensée du Saint-Père, ne l'a pas empêché de repré­
senter une page plus loin les ouvriers comme « solilarios, isolés ». Ces deux assertions en apparence 
contraires, se concilient parfaitement dans une saine interprétation de la pensée réfléchie du Souverain 
Pontife. La deuxième assertion, en effet, qui affirme l'étal d'isolement des ouvriers,\araclérise d'une 
manière générale la situation faite aux ouvriers depuis un siècle; la première, qui affir»ne l'union plus 
compacte des ouvriers, caractérise d'une matière spéciale l'époque contemporaine, car c'est la solida­
rité et l'aclion en commun des ouvriers, si manifeste dans le nombre, l'étendue et la durée des grèves, 
qui ont hâté la crise actuelle, comme Léon XIII l'a formellement déclaré. — (8) Caslelein,op. ci/ . ,34,35. 
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des applications d'une généralisation abusive, est celle-ci : « Les travailleurs 
ont été livrés, isolés et sans défense, à des maîtres inhumains et à la cupidité 
d'une concurrence ellïénéc ». Ici encore, il faut corriger la traduction en 
cours, pour serrer de près la pensée du Saint-Père. Il n affirme pas d'une 
manière absolue que les maîtres sont inhumains et que les industriels sont 
emportés par la cupidité d'une concurrence effrénée. Non, ce qu'il affirme, 
c'est que l'abolition des corporations, sans rien qui les remplaçât, et la 
rupture du pouvoir civil avec la religion, 'ont eu pour conséquence de laisser 
les ouvriers dans un étal d'isolement et d'abandon vis-à-vis de Y inhumanité 
des patrons et de la cupidité effrénée des concurrents. Le Saint-Père ne déter­
mine d'aucune façon combien de patrons, surtout de patrons chrétiens, sont 
inhumains et emportés par une cupidité affranchie de tout frein. Quand on 
dit, par exemple, « la loi nous livre sans défense à la vénalité des magis­
trats », est-ce que l'on détermine par là s'Hry beaucoup^m peu de magis­
trats corrompus? Evidemment non. L'extension du régime, pour employer le 
langage philologique, est tout à fait indéterminée, parce que celle détermina­
tion n'est pas l'objet de l'affirmation énoncée dans le verbe. Tout ce qu'on 
peut déduire d'une pareille affirmation par voie de conséquence plausible, 
c'est qu'on trouve çà et là, dans l'industrie, un certain nombre de patrons 
inhumains et de maîtres emportés par une cupidité sans frein, et que ce 
nombre est trop grand pour une situation normale. 

Une observation du même genre s'applique à cette troisième proposition 
énonçant que, par la concentration du commerce et de l'industrie, un très 
petit nombre (perpauci) d'hommes très riches [prœdiviles) ont imposé un joug 
presque servile [jugnm prope servile) à une multitude infinie de prolétaires 
[in/initie multitudini proie tarorium) (9). 

Ce fait caractérise d'une manière générale le régime moderne, tel que, 
depuis un siècle, il s'est graduellement établi en Europe et en Amérique. 
Mais, ici encore, les applications de ce sens général aux différentes époques, 
comme aux différentes régions cl a îx différentes industries, n'ont pas été et 
ne pouvaient être déterminées dans l'expression employée par le Saint-Père. 
C'est à l'élude patiente et loyale des faits qu'on devrait demander ce rensei­
gnement, sans s'étonner si ce renseignement offre les plus grandes diversités. 
A priori, on ne peut affirmer que, dans tel centre industriel, il y a ccntrali-

(9) El c'est encore le cas d'observer le danger qu'il y avait à Vouloir traduire en formules précises les 
expressions d'une latinité cicéronienne dont usait le pape Léon XIII, mais dont l'admirable classicisme 
n'enveloppait peul-ôlre pas, sans quelque dessein, d'un peu d'ombre les déterminations qu'on se flattait 
d'y trouver précises. Dans celte dernière phrase citée,le Saint-Père signalait rentm omnium commercia 
jere in paucorum redacta poleslatem. Que signifient ces mots renun omnium commercia? Simple­
ment l'universalité du négoce assujettie, pour ainsi dire, a la domination d'un petit nombre; ils 
désignent le monopole industriel et les quasi-monopoles commerciaux, en un mot l'abus qui consiste 
dans des accaparements comme ceux des trusts. Or, on a vu que la traduction fait signifier à cette 
expression celle chose qui n'a jamais existé et qui ne se conçoit même pas comme possible .le monopole 
des effets de commerce! 
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(10) Caslelein, op. ci / . , 2C, 27. 

sation excessive et surtout abusive ou que les patrons très riches, qui dominent 
dans ce centre, y imposent à la classe ouvrière un joug presque servile. Quant 
à l'expression jugum prope servile, signifie-t-elle qu'en général les maîtres 
ont traité leurs ouvriers à peu près comme les maîtres païens traitaient leurs 
esclaves? Nullement. Le sens de celle parole est que cette concentration des 
capitaux, celle puissance du capital et du monopole vis-à-vis des ouvriers 
isolés et sans défense a permis à un petit nombre de très riches patrons 
d'exercer sur leurs ouvriers une autorité sans contrepoids, une autorité qui 
confine au despotisme, une autorité par suite dont le chef, s'il était inhumain, 
a pu abuser sans résistance possible de la part des ouvriers. 

Voilà le fait, dans ses applications si variables, que le Saint-Père caractérise 
et réprouve justement. 11 ne dit pas quen général les patrons, surtout les 
patrons chrétiens, ont abusé de leur autorité comme, en général, il ne dit pas 
qu'ils ont été inhumains, non; mais il se plaint avec raison que, grâce à cette 
concentration des capitaux et de l'industrie, coïncidant avec l'état d'isolement 
et d'abandon des ouvriers, les patrons se soient vus beaucoup trop puissants 
et qu'ainsi les ouvriers aient eu à subir de leur part excès de pouvoir et, 
partant, là où le patron était mauvais, ce qui est arrivé bien des fois, abus 

d'autorité. 

Ajoutons que, plus loin, lé Souverain Pontife a mis lui-même un correctif 
consolant à ce tableau de notre état social, par l'énumération de certains 
progrès déjà réalisés, grâce à la généreuse initiativedu clergé et des classes 
riches, et il dit de ce progrès déjà visible avant l'encyclique : « Tant de zèle, 
tant et de si généreux efforts ont déjà réalisé parmi les peuples un bien très 
considérable et trop connu pour qu'il soit nécessaire d'en parler en détail ». 
Voici donc, en résumé, les mots caractéristiques du régime moderne de 
l'industrie, d'après l'encyclique : Nombre absolument et relativement consi­

dérable d'ouvriers vivant dans une condition malheureuse, dont ils n'ont pas 
été la cause par leur faute, manque de protection pour les ouvriers isolés, 
quand ils ont affaire à des patrons inhumains et trop dominés par l'esprit du 
lucre, excès de centralisation des capitaux et excès de pouvoir des grands 
industriels sans contrepoids suffisant du côté des ouvriers trop abandonnés. 

Ces maux, indiqués par le Saint Père d'une manière générale et indéter­
minée, bien qu'avec une grande énergie d'expressions, ont de vastes propor­
tions, mais celles-ci sont très variables d'après les temps et les lieux. En outre, 
ces maux s'atténuent au témoignage du Saint-Père, puisqu'il signale, comme 
traits spéciaux de la situation actuelle, d'une part la solidarité et l'action 
plus intime des ouvriers entre eux, et, d'autre part, les grands progrès que, 
quelques années déjà avant l'apparition de l'encyclique, le dévouement du 
clergé et des classes riches a réalisés en faveur des ouvriers ( 1 0). 
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La nature du mal, telle qu'elle est dépeinte dans cette première page de 
l'encyclique, ne parait donc point autoriser à dire que Léon Xfll y porte une 
condamnation générale contre l'ordre social et le régime économique existants ; 
ce serait renforcer sinistrement, et fausser la note déjà si douloureuse de ses 
plaintes, que d'aigrir les ouvriers en poussant au noir le tableau de leur 
situation en affirmant, môme devant eux, qu'ils sont généralement et injus­
tement voués à la misère noire, à des salaires de famine, à une servitude 
honteuse, à des traitements indignes. 

III 

Si nous passons aux causes du mal social, l'encyclique, par tous ses ensei­
gnements, en signale deux principales : la corruption des mœurs et le mangue 

de religion. Ces deux causes agissent en haut et en bas de la société. Nulle 
part, le Saint-Père ne prétend innocenter les classes ouvrières ou en excuser 
les vices. Mais nous devons reconnaître que les classes riches ont une plus 
lourde responsabilité dans ces vices ; qu'elles ont, en grand nombre, favorisé 
ces vices par les funestes exemples de leur irréligion, de leur inconduite, de 
leur luxe exagéré, parfois même de leur dureté et de leur injustice vis à-vis 
des ouvriers. C'est bien là la source principale des fléaux qui se sont abattus 
sur la classe ouvrière. 

Mais il est inexact de prétendre que Léon XIII ait signalé comme causes du 
mal, soit le manque général de justice, soit l'insuffisance habituelle de salaire, 
soit l'iniquité essentielle du régime économique. Dans les cinquante pages de 
ce mémorable document, si lumineux et si complet, aucune de ces expres­
sions générales ne se trouve. 

Les observations présentées plus haut sur la misère imméritée ont déjà 
répondu quant au manque général de justice. Cependant, ajoute-t-on, le 
Saint-Père ne reprochc-t-il pas à la classe riche de détourner vers elle toutes 
les sources de la richesse? Le Souverain Pontife, à cet endroit, ne formule 
pas de reproche direct; il caractérise la classe qui occupe le premier rang 
dans l'industrie, en disant qu'elle tire sa très grande puissance d'une très 
grande opulence facta prxpolens quia prœdives ; ce n'est évidemment pas 
toute la classe des industriels et des riches, comme, dans le terme opposé, la 
multitude qui a Faîne toujours prête au désordre, animo semper paralo ad 

turbas, ne désigne ni la totalité ni même la majeure partie de la classe 
ouvrière, le Saint-Père lui-même ayant assuré que la plupart des ouvriers 
étaient bien disposés. Donc, ou n'est pas fondé à étendre cette expression à 
l'ensemble ni même au plus grand nombre des patrons de chaque pays. 

Mais que signifie la seconde expression : « Tirer vers soi toutes les sources 
;.e la richesse »? Elle signifie évidemment l'effort pour dominer le marché et 
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monopoliser les différentes branches de l'industrie et du commerce. Cet effort, 
s'il n'implique aucun recours à des opérations frauduleuses, ne constitue pas 
de sa nature une injustice, surtout vis-à-vis des ouvriers généralement mieux 
payés dans la grande que dans la petite industrie. Le reproche qui est indi­
rectement formulé contre ces grands capitalistes correspond à celui qui a été 
formulé dans un autre passage ; c'est la passion d'accroître démesurément 
son bénéfice personnel, sans rien en sacrifier en faveur d'institutions ou de 
subventions patronales qui se distinguent du juste salaire et sans souci suffi­
sant du bien être et du relèvement de la classe ouvrière. Il y a donc ici 
manque d'humanité et de charité, il peut y avoir manque d'équité sociale 
sans qu'il y ait manque de justice proprement dite 

Les enseignements de Léon Xlll sur le contrat de travail et le salaire sont 
clairs et complets. 11 y expose la doctrine traditionnelle, en mettant dans un 
saisissant relief les vertus chrétiennes qui, de part et d'autre, doivent assurer 
l'union et l 'harmonie des deux classes opposées. En demandant avec raison 
que le contrat du travail soit librement consenti et qu'il stipule un juste 

salaire pour un travail mesuré aux forces du travailleur, le Souverain Pontife 
laisse à ce contrat son caractère d'ordre privé et au régime qu'il fonde son 
caractère de régime patronal 

Ce n'est donc pas de l'encyclique que doivent se réclamer ceux qui veulent, 
à coups de lois ou d'institutions ultra-démocratiques, transformer les salariés 
en associés et les prolétaires en copropriétaires. Non, le patron n'est pas 
obligé de partager avec ses ouvriers la direction, la propriété ou les bénéfices 
de son industrie. S'il le fait, c'est de son propre gré. 11 peut traiter ses 
ouvriers comme des salariés auxquels il ne doit, pour un travail en harmonie 
avec les lois de l'hygiène et mesuré à leurs forces, que le salaire équitable-
ment offert et consenti, avec l'accomplissement de ces devoirs d'humanité et 
de charité que la tradition chrétienne a toujours recommandés aux maîtres 
chrétiens. Ces devoirs d'humanité et de charité décideront le patron à pré­
lever sur ses bénéfices une part équitable en faveur d'institutions et de 
subventions patronales, qui seront la providence de la famille ouvrière dans 
ces besoins exceptionnels auxquels le juste salaire ne saurait faire face ( 1 3). 

Mais nous nous trouvons ici, à propos de la valeur du travail, en présence 
d'une autre de ces propositions d'où il ressort qu'il ne faut pas s'attacher à 
une traduction aveuglément littérale, sans se soucier de l'éclairer par le con-

(11) Caslelein, op. cit., 35. 
(12) Caslelein, op. cit., Ci, G5. 
(13) Le régime palronal ne constitue pas un lype uniforme. Il offre des degrés et des variétés qui se 

concilient parfaitement avec le syndicalisme pacifique, c'est-à-dire avec des unions professionnelles où 
les droits de l'ouvrier dans la discussion et la conclusion du travail sont efficacement sauvegardés. 

En accordant que l'ouvrier est l'égal du patron dans la discussion du contrat de travail, nous affirmons 
qu'il est son inférieur dans la direction du travail. Celle hiérarchie se justifie par le besoin de la disci­
pline et par le droit qu'a l'industriel de gérer l'exploitation dont il est le créateur et dans laquelle il a 
engagé ses capitaux. 
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texte, sous peine de trahir la pensée pontificale. On lit, dans la traduclion 
autorisée, que le travail des ouvriers « est la source unique d'où procède la 
richesse des nations ». De cette proposition tout le marxisme pourrait sortir. 
Car si ce n'est que des ouvriers que provient toute la richesse des nations, 
s'ils en sont, en un mot, « la source unique », pourquoi cette richesse ne leur 
appartient-elle pas tout entière? Karl Marx a eu cette logique-là. Et pourtant 
la traduction, grammaticalement, est exacte. Léon XIII a écrit r Non aliunde 

quant ex opificum labore gigni divilias civitatum. Aussi, le P. Lecanuet paraît 
trouver tout naturel d'observer que « le pape semble ici se rapprocher de 
Marx et de Lassalle » ce qui serait assurément gravo. Mais si la proposi­
tion, prise au pied de la lettre, est juste, mettez de bons ouvriers sans outil 
dans les sables du Sahara ou dans les steppes de l'Asie centrale, ils y pro­
duiront autant que des ouvriers d'égale habileté produisent en Belgique ou 
en Westphalie, puisque la richesse ne vient pas d'ailleurs que des ouvriers 
et, notamment, qu'elle ne vient ni de la nature ni du capital. Seulement 
l'absurdité de ces-conséquences montre bien qu'on a du se tromper au point 
de départ. Il fallait tourner les pages, et l'on aurait trouvé ailleurs le com­
plément ou plutôt le correctif nécessaire de celte phrase. On aurait vu que 
Léon XIII fait fort bien leur place aux agents naturels ou à la nature et au 
capital, pour conserver une fois de plus la distinction des trois agents de la 
production. La nature ou les agents naturels sont évidemment désignés dans 
des propositions comme celles-ci : E terne fxlu sibi ?%es suppedilet... Peren-

nilnlem nulla res prœstare potest nisi cum ubertale terrx... Fies terra cum 

magna largitale fundit... Quant à l'union nécessaire du travail et du 
capital où chercher quelque chose de plus explicite que cette phrase : 
Non res sine opéra, nec sine re potest opéra consislere? Grammaticalement 
exacte, la traduction qui donne le travail pour la source unique de la richesse 
fausse donc la p#ensée de Léon XIII, parce qu'elle ne s'est pas éclairée par le 
contact des autres formules. Le Souverain Pontife n'a pas voulu dire que le 
travail des ouvriers est la source unique, ce qui est faux, mais qu'il est une 
source nécessaire, comme étaut une mise en action, et cela est parfaitement 
vrai. Le non aliunde quam ex doit donc être traduit comme le serait nonnisi 

cum, et ce sans préjudice des autres agents tels que la terre ( t 6 ) . 

Ce n'est pas encore le moment de rechercher en quoi consiste, d'après 
l'encyclique, le salaire suffisant et le juste salaire. L'occasion d'y revenir se 
présentera plus d'une fois, Mais comme l'interprétation des catholiques 
sociaux et des démocrates chrétiens tend surtout à déduire des enseignements 
pontificaux la nécessité en justice du salaire familial, soit absolu, soit relatif, 
il est à remarquer dès maintenant que Léon XIII garde sur cette théorie un 
silence hautement significatif. 

(14) Op. cil., 445. — (15) La traduction a exactement rendu le mot res par l'expression : le capital. — 
(1G) J. Rambaud, La critique du libéralisme, l f ir avril 1914, 850. 
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C'est également vouloir tirer de l'encyclique ce qui ne s'y trouve pas, que 
d'y chercher une condamnation du régime économique actuel comme basé 
sur l'injustice. On peut discuter entre économistes le principe de la libre 
concurrence qui est la base de ce régime. Mais où Léon XIII l'a-t-il condamné? 
Le passage qu'on allègue en ce sens est celui qui renferme l'expression : « la 
cupidité d'une concurrence effrénée ». Mais le texte authentique porte : « la 
cupidité effrénée des concurrents, cupiditati effrenatœ competitorum ». Le 
pape réprouve donc un vice; il ne blâme pas le principe ou le droit dont le 
vice abuse. La condamnation de l'un n'entraîne pas la condamnation de 
l 'autre, sinon toute proscription d'abus proscrirait le droit sur lequel l'abus 
se greffe. Le Souverain Pontife ne réclame donc pas un frein qui s'applique 
directement à la concurrence, ce qui est bien différent. Or, il y a deux espèces 
de freins, le frein invisible de la loi morale et de la sanction spirituelle, le 
frein visible de la loi positive et de la sanction matérielle. Comment prou-
vera-t-on que le pape se plaint ici de l'absence du frein visible et positif, en 
dehors des délits bien définis, et non de l'absence du frein invisible et reli­
gieux? L'expression « cupidité effrénée » en français, en latin et dans toutes 
les langues, par le sens transparent de la métaphore, signifie une passion à 
laquelle la volonté lâche les renés, une passion dont elle ne serre pas les 
freins, non une passion à laquelle manque une réglementation politique et 
matérielle ("). 

C'est bien à ce frein religieux, à ces lois morales, fruit de fortes croyances 
et de fortes mœurs, que LéonXIIÏ fait appel, pour maîtriser cette cupidité et 
ces passions inhumaines qu'engendré la soif du lucre dans les milieux 
incroyants. Voilà pourquoi il a proclamé, avec insistance et de sa voix la plus 
éclatante, que, sans le retour à la religion, tous les autres remèdes sont 
inutiles et même peuvent être nuisibles. « Ce que nous affirmons sans hésiter, 

dit-il, c'est l'inanité de toute action en dehors de l'Église », et, après avoir 
magnifiquement résumé toute partie de la doctrine catholique concernant les 
devoirs corrélatifs des riches et des pauvres, il conclut en disant que « l'apai­
sement se ferait à bref délai, si les enseignements de cette haute morale 

pouvaient une fois prévaloir dans les sociétés ». L'encyclique ne condamne 
donc pas la théorie économique de la libre concurrence avec la répression des 
abus bien définis et bien vérifiés, mais elle met au-dessus de celte théorie le 
complément indispensable des lois de la conscience. Quel est l'économiste 
chrétien qui en a jamais nié la nécessité ( , 8)? 

(17) On peul parfaitement admettre l'action des syndicats organisés contre les abus de la concurrence, 
le syndicat libre des patrons pour limiter la concurrence enlre patrons au moyen d'une convention 
fixant le prix minimum des produits, et le syndicat libre des ouvriers pour limiter la concurrence entre 
ouvriers au moyen d'une convention fixant le salaire minimum que les ouvriers syndiqués peuvent 
accepter. Ces deux conventions, librement admises par les deux espèces de syndicats, là où la chose est 
possible, empêcheraient l'avilissement du prix des produits et l'avilissement du taux des salaires. — 
(18) Caslelein, op. cit., 48. 

HISTOIRE DU CATHOLICISME. — III. 2 
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Enfin, le Saint-Siège signale, parmi les causes du mal social, Vusure vorace, 

sans en déterminer le mode ni l'extension. Le mal fait par certains usuriers 
juifs est suffisamment connu. 11 y a sans aucun doute des chrétiens qui pren­
nent leçon sur les juifs. Aussi les spéculations de la haute finance, bien plus 
que les exploitations de la haute industrie, devraient être soumises à une 
sérieuse inspection. Mais "on ne peut sans injustice étendre ce reproche 
d'usure à la généralité ou à la majorité des industriels chrétiens. Les spécu­
lations des finances malhonnêtes dans le domaine industriel nuisent souvent 
bien plus à l'intérêt des chefs d'industrie qu'à celui des ouvriers. On doit 
même reconnaître, en toute justice et vérité, que les grands bénéfices réalisés 
par certaines industries florissantes ne constituent aucune espèce d'usure, dès 
qu'on n'abuse pas du travail des femmes et des enfants et que les ouvriers 
sont payés au taux d'un salaire basé sur une juste estimation de la valeur 
générale de leur travail. Ces bénéfices exceptionnels sont dus bien souvent à 
des causes exclusivement propres au patron, par exemple l'application 
intelligente d'un progrès technique, la bonne organisation de l'usine, la 
découverte d'excellents marchés pour l'achat des matières premières et 
d'excellents débouchés pour la vente des produits, le crédit et l'avance de 
capitaux aux moments décisifs. La chance parfois y a aussi une large pa r t ; 
mais de droit elle profite à ceux qui prennent sur eux les risques et les périls 
de l 'entreprise. 

Bien des personnes qui condamnent ces grands bénéfices, en s'autorisanf 
de textes mal cités ou mal interprétés de l'encyclique, sont victimes d'une 
étrange illusion. Elles se persuadent que ces bénéfices sont forcément enlevés 
comme par une pompe aspirante au milieu ambiant, et qu'ils ne s'expliquent 
généralement que par l'avilissement des salaires ou par la hausse exagérée 
des prix. Cela est faux. La cause en est due, dans la plupart des cas, à 
l'exploitation de nouvelles sources de production ou au développement de la 
consommation, soit au dedans, soit au dehors du pays. Or, considérés en soi, 
ce sont là d'utiles progrès. 

Une autre illusion consiste à regarder les bénéfices de la grande industrie 
comme une richesse de consommation et de jouissance au profit de la classe 
riche, tandis que, généralement encore, ils constituent une nouvelle richesse 

de production et de travail au profit de la classe ouvrière. L'industriel intelli­
gent et actif consacre habituellement la majeure partie de ses bénéfices à 
étendre son industrie et, par suite, à créer plus de travail en faveur de la 
classe ouvrière. Enfin, il est à noter que, souvent, ces grands bénéfices sont 
réalisés par des industries prospères qui, tout en s'étendant, paient le mieux 
leurs ouvriers et contiennent les plus belles institutions ( 1 9). 

(10) Caslelein, op. cit., ail, W. 
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IV 

Enfin, les remèdes. Par-dessus tout, Léon XIII a proclamé que le salut doit 

venir du retour aux croyances, aux pratiques et aux mœurs chrétiennes, ainsi 
que d'une abondante effusion de charité. Par ces déclarations multiples qui 
dominent son immortelle encyclique, Léon XIII a confirmé et complété 
l'œuvre de ses prédécesseurs. En poursuivant toutes les erreurs qui ruinent 
les croyances et les mœurs chrétiennes, tant dans Tordre public que dans 
Tordre privé, Grégoire XVI et Pie IX ç>nt, eux aussi, fait œuvre de réforme 
sociale. Léon XIII a continué la môme mission, en signalant avec jutant de 
sûreté d'information que de logique, dans leurs multiples applications à la 
question ouvrière, les conséquences de Tindifférentisme religieux, de la 
corruption publique des mœurs, de l'individualisme et de la rupture officielle 
entre l'Église et TÉtat. 

C'est un thème banal chez certains promoteurs du catholicisme social 
d'opposer l'œuvre de Léon XIII à celle de Pie IX; à les entendre, Tune serait 
simplement négative, l 'autre seule serait positive. Sans parler d'écrivains ou 
de conférenciers d'opinions plus aventurées, on est surpris de rencontrer 
sous la plume de M. Georges Goyau un jugement aussi superficiel que celui-ci : 
« Longtemps les catholiques n'eurent qu'une charte, le Syllabus, charte 
négative, ordre de destruction; ils en ont une autre aujourd'hui, l'encyclique 
Rerum novarum, charte positive, ordre de construction » ( 2 0). On jugera 
également de la manière dont les hauts enseignements de Léon XIII ont été 
retenus et interprétés par ces lignes de M. l'abbé Félix Klein : « Tout entière, 
d'ailleurs, cette encyclique, dont la publication est un des plus grands événe­
ments de l'histoire religieuse, se dresse comme un exemple et une preuve à 
l 'appui de l'idée que nous défendons. / / y est moins question du paradis que 

du salaire, de la propriété et des syndicats; moins question de patience au 

milieu des épreuves que de justice sociale. C'est le privilège d'une Église 
vivante, enchaînée à la tradition et capable d'initiative,, de pouvoir, sans 
jamais renier aucun de ses principes, insister suivant les époques sur les idées 
dont le monde éprouve un plus vif besoin » ( 2 1). Sans anticiper sur des ques­
tions d'un autre ordre, il y a lieu de goûter la saveur américanisle de cette 
dernière phrase et qu'offrirait l'encyclique elle-même; à l'époque actuelle, 
la mission de l'Eglise serait de parler moins de résignation chrétienne et de 
paradis que de salaire et de justice sociale. 

(20) Le pape, les catholiques et la question sociale, 58. M. Dabry écrivait : « Ce chef était a l 0 r s 
Léon XIII. Bien qu'il fut monté sur le siège de Saint-Pierre à l'âge de 70 ans, il portait sur tout une 
attention qui ne se ralentissait pas un seul instant. Après Pie IX, dont l'enseignement avait été prohibitif 
et négatifs il s'était parfaitement rendu compte qu'il fallait à la société un enseignement positif, qui lui 
indiquât d'après quelles lois elle devait se constituer et s'établir » [op. cit., 157). — (21) Noiipenes 

tendances en littérature et en religion, chap. II. 
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A côté du remède principal, Léon XIII enseigne, on Ta vu, qu'on ne doit 
pas négliger les remèdes ou concours secondaires, notamment le concours 
de l'Etat. Mais, ici encore, et particulièrement, il importe de ne pas dénaturer 
ses enseignements par des exagérations dangereuses. 

Il serait, en premier lieu, très inexact de prétendre qu'il a demandé à l'Etat, 
officiellement neutre et arcligieux, un concours prépondérant, et qu'il nous 
engage à lui confier toutes les clefs de la question économique. Quels que 
soient, en effet, les abus que. le Saint-Père a signalés dans notre régime actuel, 
il n'a certes déclaré nulle part que ce régime, considéré dans les relations 
des patrons chrétiens avec leurs ouvriers, est au-dessous de l'étiage d'une 
société où la révélation chrétienne n'aurait pas pénétré. Cela étant, là où un 
pouvoir civil a rompu ses liens d'attache et de subordination avec l'Eglise et 
la doctrine révélée, il ne saurait avoir aucun titre pour redresser d'autres 
abus que ceux que condamne le droit naturel. 

Quel est donc l'enseignement de l'encyclique sur la mission de l'État dans 
la réforme sociale? 

Le Saint-Père n'est nullement un interventionniste a priori, loin de là. 
r 

D'abord, il demande que l'Etat, dont il réclame une part d'intervention, offre 
des garanties sûres et durables; il veut qu'il réponde aux enseignements 
divins tels qu'il les a exposés dans son encyclique Immorlale Dei sur la consti­
tution chrétienne des sociétés. Evidemment, ce n'est pas, en général, l'Etat, 
officiellement neutre ou même athée, qui répond à ces enseignements et 
pourrait fournir ces garanties réclamées par le Souverain Pontife. Nous avons 
donc raison d'être très prudents et méfiants. 

Ensuite, le Souverain Pontife confirme la mission qu'il confie à l'État, même 
chrétien, entre des limites qui écartent tout périt de despotisme politique et 
économique. « Les lois, dit-il, ne doivent rien entreprendre au delà de ce qui 

est nécessaire pour réprimer les abus et écarter les dangers » ( 2 2).« II est juste, 
dit-il aussi, que l'un et l'autre (l'individu et la famille) aient la faculté d'agir 
avec liberté aussi longtemps qu'ils ne lèsent pas le bien général et qu'ils ne 

commettent aucune injustice (si?ie cujusquam injuria) ». Enfin, pour justifier 
une loi prohibitive dans l'ordre économique, le Saint-Père ne demande pas 
seulement « qu'il soit impossible d'y remédier ou d'y obvier autrement » et 
que la loi prohibitive, frappant l 'abus, ne dépasse pas ces limites en allant 
atteindre et léser des droits et des intérêts légitimes. Il trace ces limites, même 
pour l'Etat chrétien, tant il est opposé à toute espèce d'empiétement des 

(22) Le Saint-Père ne dit pas : quand il y a simple menace, comme porte la traduction soi-disant 
oflicieile ; il dit : « péril imminent, si quid delrimenti allalum sil aut impendeat ». Toute celte ency­
clique est si puissamment pensée et si fermement écrite, qu'on ne doit pas se permettre d'altérer la 
nuance des expressions qu'emploie le pape. Or, la différence entre ces deux nuances « simple menace » 
et • péril imminent » est très saisissante. La « simple menace » ressemble quelque peu aux « procès de 
tendance ». C'est un prétexte à intervention prématurée et outrée. 
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pouvoirs publics. Ce n'est donc pas lui qui nous invite à favoriser ceux d'un 
État constitué hors de la révélation et des enseignements de l'Église. 

Sous ces réserves et entre ces limites, le Souverain Pontife demande à 
l'État, avant tout, un concours d'ordre général qui consiste dans l'économie 
tout entière des lois et des institutions, pour que de cette économie découle, 
spontanément et sans effort, la prospérité tant publique que privée. « C'est 
le propre, dit-il, des lois sages et d'une administration vigilante de favoriser 
tout ce qui fait une nation prospère, savoir la probité des mœurs et la fidélité 
aux devoirs de famille, la pratique de la religion et le respect de la justice, 
une imposition modérée et une répartition équitable des charges publiques, 
le progrès du commeree, de l'industrie et de l'agriculture, toutes choses 
qu'on ne peut porter plus haut sans faire monter d'autant la vie et le bonheur 
de toutes les classes de la société ». Que de progrès ne reste-t-il pas à faire 
à nos États modernes pour réaliser ce programme î 

Léon XIII réclame également une vigilance spéciale pour les classes labo­
rieuses. « L'équité demande que l'État se préoccupe des travailleurs et fasse 
en sorte que, de tous les biens qu'ils procurent à la société, il leur en revienne 
une part convenable et qu'ils puissent vivre au prix de moins de j^eines et de 
privations. Il est même de l'intérêt général que des hommes qui sont pour 
la nation le principe de biens aussi indispensables ne se trouvent point conti­
nuellement aux prises avec toutes les horreurs de la misère (omnibus modis 

miseros) ». Puis, le pape énumère, entre plusieurs cas de légitime intervention, 
ceux-ci qui nous intéressent spécialement : le péril dans les usines pour la 
moralité et la religion des ouvriers; le cas de patrons qui, ne distinguant pas 
entre un homme et une machine, écrasent les travailleurs sous le poids de 
fardeaux iniques ou déshonorent en eux la personne humaine par des condi-
tionsindigncs et dégradantes, ou attentent à leur santé par un travail excessif 
et hors de proportion avec leur âge et leur sexe. 

L'intervention des lois et de l'autorité publique est encore légitime, dit 
Léon XIII, quand elle est nécessaire pour assurer à l'ouvrier le droit à la 
pratique de sa religion et au repos du dimanche; le droit des enfants et des 
femmes à n'être point appliqués à des travaux pour lesquels leur âge et leur 
sexe ne sont point faits. Dans de pareils cas, le droit naturel impose à tout 
gouvernement honnête le devoir de réprimer tout abus bien constaté. 

Enfin, parlant de la question si complexe et si délicate du juste salaire, qui 
doit être protégé contre les contrats injustes, le pape dit avec une grande 
prudence : « De peur que, dans ces cas et d'autres analogues, comme ce qui 
concerne la journée du travail et les soins de la santé des ouvriers dans les 
mines, les pouvoirs publics n'interviennent inopportunément, vu surtout la 
variété des circonstances, des temps et des lieux, il est préférable (satius est) 

que la solution en soit réservée aux corporations ou syndicats... ou que l'on 
recoure à quelque autre moyen de sauvegarder les intérêts des ouvriers, 
même, si la chose le demande, avec le secours et la protection de l'État ». 
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Rien donc, dans celte détermination des droits et de la mission d'un État 
chrétien, ne favorise l'étatisme ou le socialisme d'État, Le Saint-Père a déve­
loppé ses vues assez longuement et toutefois il n'a pas eu un mot pour recom­
mander le minimum légal des salai?ies, la réglementation officielle de la pro­

duction et des prix, la limitation nationale ou internationale de la concurrence, 

sauf la répression des abus proprement dits, ni le renversement du régime 

économique actuel. 

Néanmoins, s'écrient les impatients, le retour à la religion est, il est vrai, 
un remède excellent, mais ce retour ne se fera que lentement, l'apostolat de 
la vérité religieuse n'opérant pas rapidement et par des effets de masse comme 
l'apostolat de l 'erreur et du vice. C'est donc là un remède tardif. Or, le pape 
a proclamé qu'il faut remédier à la crise actuelle par des remèdes prompts et 

énergiques. Ce qu'il faut donc, c'est une rapide transformation économique 
de la société : celle-ci, au reste, préparera la transformation religieuse. 

Eh bien î non, le Souverain Pontife ne nous exhorte pas à désespérer pour 
le moment de l'action de l'Eglise, et à invoquer, ne fût-ce que provisoire­
ment, la providence de l'État neutre pour transformer à fond l 'ordre social. 
11 n'y a pas un mot dans l'encyclique en faveur d'une pareille tactique. On lui 
fait dire qu'il faut employer des remèdes prompts et énergiques, c'est-à-dire 
des remèdes dont l'action soit rapide et énergique. Or, telle n'est pas la 
nuance du texte original. Celui-ci dit qu'il faut se hâter de recourir aux 

remèdes, et cela en s'accommodant aux circonstances, « celeriler alque oppor­

tune esse consulendum ». Il ne dit pas qu'il faut découvrir des remèdes qui 
guérissent promptement tous les maux. Ces remèdes n'existent pas. 

Quoi ! l'Église a mis douze grands siècles à amener, sans heurt ni secousse, 
par une action patiente et opportune, l'abolition de l'esclavage, cette grande 
iniquité sociale; et elle nous pousserait à une action violente et vers une 
législation radicale, pour abolir le prolétariat, qui, malgré les abus acci­
dentels et très variables, ne constitue pas par lui-même une iniquité (*3) ? 

(2.'i) Caslelein, op. cit., 66,07, 7 i . Rappelons ici, pour confirmer celle interprétation, une note précé­
dente sur le grand remède préconisé par le Saint-Pire en vue d'adoucir les trop fortes inégalités sociales : 
« Que Ton stimule l'industrieuse activité du peuple par la perspective d'une participation au sol, et l'on 
verra peu à peu se combler l'abîme qui sépare l'opulence de la misère ».Ge remède n'exige évidemment 
pas la transformation radicale du régime industriel. Un salaire équitable, complété par des subventions 
patronales et l'œuvre de la caisse d'épargne et des habitations ouvrières, peut réaliser l'application de ce 
conseil. Seulement ce remède n'opère pas du jour au lendemain. 



C H A P I T R E II 

U « École des catholiques sociaux » et l'encyclique 
« Rerum novarum ». 

Entre le passé et l'avenir du catholicisme social, l'encyclique Rerum nova­

rum se dresse, en cette année 1891, comme un phare lumineux dont les feux 

doivent être consultés pour savoir si les navigateurs qui sillonnent ces eaux 

remplies d'écueils ont pris la bonne direction. On a entendu plus haut l 'auteur 

très estimé du Développement du catholicisme social présenter ce mémorable 

document comme une conclusion et une préface. Avant donc d'entrer dans 

l 'ère nouvelle qu'il a ouverte, il sera intéressant d'examiner dans quelle 

mesure l'encyclique doit être considérée comme le juste couronnement de 

l'œuvre déjà accomplie par les catholiques sociaux, d'autant plus que, selon 

le jugement autorisé de M. Monicat rappelé dans une partie antérieure de 

cette histoire, cette encyclique est demeurée l'inspiratrice de tout le mouve­

ment postérieur ('). 

I 

Tout d'abord, on doit reconnaître que, dans les années qui ont précédé 

l'encyclique, Y Œuvre des cercles catholiques d'ouvriers est la vraie et presque 

l'unique représentation organisée en France du catholicisme social. MM. Albert 

de Mun, de La Tour-du-Pin et leurs collaborateurs ont eu sans doute des 

précurseurs dont quelques-uns, comme Le Play ou Armand de Melun, exer­

cèrent une grande influence et préparèrent les esprits aux idées de réforme ; 

mais on ne saurait contester sans injustice aux fondateurs des cercles d'ouvriers 

d'avoir donné l'impulsion définitive. Les cercles ne furent pas seulement une 

« œuvre » au sens étroit du mot. Ce n'est là que l 'apparence. La fondation 

de MM. de Mun et de La Tour-du-Pin n'a pas seulement été un effort de 

haute moralisation et de propagande religieuse ; elle donne naissance à une 

école sociale qui a déterminé l'évolution sociale des catholiques français. 

L'historique de cette fondation et l'exposé des doctrines de cette école ont 

été faits dans une partie précédente de cet ouvrage (2). On y a vu également 

(1) Voir t. II, première période, cl)8p. V I . — (2) T. I, première période, chap. IX; t. II, première 
période, chap. VI. 
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les rapports de l 'Œuvre des cercles avec un autre groupement d'études 
sociales de caractère international, en parliculier avec Y Union de Fribourg, 

dont M. de La Tour-du-Pin avait été l'initiateur. 

Les catholiques sociaux de France s'étaient rencontrés à Fribourg avec des 
catholiques d'autres nationalités, surtout de deux Etats de l'Europe centrale : 
c'étaient le démocrate suisse Decurtins et les Autrichiens « féodaux » baron 
de Vogelsang, prince de Liechtenstein, comtes Kuefstein, Blome et Belcredi. 
L'Association catholique, organe officiel de l 'Œuvre des cercles, faisait une 
part très large, en ses chroniques et comptes rendus, aux travaux de Fribourg 
et aux initiatives prises dans leurs pays par ces sociologues étrangers. Entre 
Y Union de Fribourg et YQEuvre des cercles, la conformité de doctrine était à 
peu près complète. Les doctrines sociales ainsi élaborées par elles depuis 
quinze ans ont été très communément considérées comme celles d'une com­
mission préparatoire, non qualifiée d'ailleurs, dont les recherches auraient 
été utilisées par l'encyclique, et cela n'a rien que de naturel et de vraisem­
blable. 

On est allé plus loin, et l'on a dit que la Rerum novarum était la sanction 
officielle de ces doctrines, mais ceci demande peut-être à être pris cum grano 

salis et veut être examiné de plus près. 

Parlant de l'Union de Fribourg, l'abbé Bœglin, qui était parfois un saint 
Jean-Bouche-d'Or, écrivait ces lignes où, d'ailleurs, la constatation faite par 
M. Monicat est crûment renforcée : « Cette Union de Fribourg, sur toutes les 
écoles, possédait un privilège unique, de la science, de la richesse rattachée 
aux doctrines bibliques et chrétiennes; elle connaissait le clavier universel. 
Propriété, travail, capital, usure, crédit, pouvoir, Elat, syndicat, etc., elle 
tenait l'ubiquité du problème. L'encyclique Rerum novarum en porte les 

couleurs, et l'océan social catholique, voire même ré formaliste radical, est 
sorti de ce réservoir (*). 

Si l'encyclique porte les couleurs de l'Union de Fribourg, on pense bien 
que l 'Œuvre des cercles catholiques se plaît à la voir également parée des 
siennes. Aussi s'en fait elle gloire avec une conviction sincère. Elle invite 
amis et contradicteurs à reconnaître non seulement la parfaite conformité dé 
ses doctrines avec celles de l'encyclique, mais la consécration solennelle 
qu elles reçoivent et le triomphe qu'elle leur décerne. « C'est bien le moins, 
dit Y Association catholique sous la plume de l'abbé de Pascal, que nous cons­
tations, sans continuer avec nos critiques d'hier une polémique qui n'a plus 
d'objet, la pleine et entière conformité de nos pensées et de nos dires avec 
l'encyclique » (v). Le mois précédent, la même revue, après avoir rappelé les 
encouragements donnés par Léon XIII à l 'Œuvre des cercles, ajoutait : « Mais 
il manquait aux travaux de ces humbles champions de la doctrine sociale 

(3) La Vie catholique, 18 mai 1007. — (i) Op. cit., I. XXXII, juillet 1891, 26. 
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catholique la consécration solennelle que l'encyclique de conditione opificum 
âeuv apporte aujourd'hui » ( 8). On y lisait encore : 

A u se in et au dehors de l ' Œ u v r e , cer ta ines personnes ont éprouvé quelque surprise e t 

m ê m e que lque regret de la réserve avec laquel le ses chefs et les divers orateurs de l 'Assem­

b lée on t g l i s sé sur le vér i table t r i o m p h e que nos doctr ines soc ia le s venaient de remporter 

d a n s la publ icat ion de l 'Encyc l ique De conditione opificum. Si cette réserve et cette m o d e s t i e 

o n t pu être fàcheusemen.t in terpré tées par les esprits peu famil iarisés avec ces q u e s t i o n s 

e t peu au courant des c o n t r o v e r s e s qu'e l l e s ont sou levées dans c e s dernières a n n é e s entre 

l e s c a t h o l i q u e s , il n'en saura i t a l ler de m ê m e pour les g r o u p e s d'études socia les qui y on t 

pris part e t qui ont pu en p l e i n e c o n n a i s s a n c e de cause comparer l e s e n s e i g n e m e n t s pont i ­

f icaux a u x doc tr ines et aux s o l u t i o n s que les conse i l s d 'é tudes de l 'Œuvre et l'Association 

catholique n'ont c e s s é de p r é c o n i s e r de concer t a v e c l e s c a t h o l i q u e s l es plus autor i sé s de 

l 'étranger. Quel que so i t le l angage de n o s conlradic teurs , n o u s ne saurions croire q u e 

l eurs i m p r e s s i o n s s o i e n t di f férentes des nôtres et qu'ils pu i s s en t découvrir dans l ' ency ­

c l i q u e u n e contradic t ion avec n o s propres doctr ines sur l e s po in t s e ssent ie l s du l i t ige 

é c o n o m i q u e et soc ia l . Notre att i tude et notre modest ie dans le tr iomphe ne pourront , ce 

n o u s s e m b l e , que faci l i ter l 'accord entre e u x et nous e t faire disparaître les a m e r t u m e s 

q u e q u e l q u e s e x c è s de p o l é m i q u e ou des personnal i tés m a l h e u r e u s e s avaient s e m é e s dans 

q u e l q u e s espr i t s (•). 

Enfin, l'organe des cercles déclarait faire sien ce langage du directeur de 
rUnivers, qui s'était étroitement solidarisé avec les doctrines des catholiques 
sociaux : 

Quant à c e u x qui é v o l u e n t autour de l 'encycl ique en affirmant d'un ton de combat e t 

d'un air crispé l eur p le in c o n t e n t e m e n t , n o u s les pr ions de n o u v e a u de n o u s dire s u r 

q u e l s po in t s , dans l e s art ic les de l'Univers qui les ont irri tés , n o u s avons dépassé la m e s u r e 

que m a r q u e le Sa int -Père . Il n e s'agit pas de procéder par d e s ins inuat ions , i n d u c t i o n s , 

généra l i t é s , procès de t e n d a n c e s . N o u s a v o n s donné des c i ta t ions , é ta ient-e l les e x a c t e s ? 

N o u s a v o n s i n d i q u é cer ta ines r é f o r m e s c o m m e nécessaires , d i tes l e sque l l e s? N o s textes 

é t a i e n t préc is et c la i r s ; s'ils v o n t à r e n c o n t r e des c o n c l u s i o n s de l 'encycl ique , pourquoi 

n e pas n o u s les o p p o s e r ? 

On n e n o u s opposera r ien , parce que , n o u s inspirant de ce qu'avait déjà fait et dit le 

p a p e ; cons idérant l e s r e c h e r c h e s , l e s travaux, les œuvres qu'il avait encouragés ; j u g e a n t 

avec impart ia l i té l'état des c h o s e s e t d e s esprits dans le m o n d e du travail, n o u s n e n o u s 

s o m m e s s u r a u c u n po in t écar tés d e s e n s e i g n e m e n t s , d e s tradi t ions , des so l l ic i tudes de 

l 'Égl ise en c e s m a t i è r e s . Oui, de tout ce que n o u s avons dit sur l 'école é c o n o m i q u e clas­

s i q u e , sur le caractère de l ' intervent ion d e l'État, la l imitat ion du travail , les ques t ions de 

sa la ire , de mora le , de char i té , de j u s t i c e , il n'est rien que n o u s ne puiss ions appuyer 

l o y a l e m e n t , sans forcer, s a n s so l l i c i t er l es textes sur l ' encyc l ique 

L'Association catholique avait incontestablement raison d'envoyer au Saint-

Père une adresse de reconnaissance, signée de tous ses rédacteurs; elle pou­

vait même, sans présomption, y exprimer sa joie de constater l'harmonie de 

ses idées maîtresses avec les enseignements de l'encyclique, que cette adresse 

résumait d'ailleurs un peu trop à son avantage. Mais cela lui donna la con^ 

fiance de solliciter discrètement un témoignage particulier d'approbation. 

« Soucieux de poursuivre leur œuvre, disait la fin de cette adresse, avec une 

(5) Op. cit., t. XXXI, juin 1891, 677. — (6) Op. cit., juillet 1891, 73. - (7) Op. cit., août 1892,191. 
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confiance et une énergie fortifiées par les admirables enseignements de l'en­
cyclique du 15 mai 1891, ses rédacteurs et leurs collaborateurs soussignés 
osent implorer ici du Docteur suprême des nations ses bénédictions toutes 
spéciales pour l'heureux accomplissement de la tâche qu'ils se sont imposée 
en vue de ces deux causes inséparables : l'exaltation de la sainte Eglise et la 
régénération de leur patrie. Dans cette pensée et cette espérance, les sous­
signés, etc. » (8). Ce vœu ne fut pas exaucé. On conçoit parfaitement que le 
Saint-Père n'ait pas voulu se départir d'une prudente réserve, puisqu'il s'était 
borné à poser les principes de la solution. 

Cette réserve, il ne s'en départit même pas dans une autre circonstance où 
cependant elle fut peut-être sensible aux intéressés. C'était lors du grand 
pèlerinage ouvrier de 1891. M. de Mun présenta verbalement à Léon XIII une 
longue et très louangeuse adresse, dans laquelle, fort habilement, et avec 
l'incomparable élévation de son style, il reprenait une à une toutes les 
expressions de l'encyclique d'où pouvait ressortir la conformité entre elle et 
les doctrines de* son œuvre (9). La réponse du pape ( , 0) fut muette à l 'égard 
de l'Association catholique, au point de n'en même pas prononcer le nom. En 
revanche, elle contenait un passage qu'il y a un intérêt capital à noter pour 
les discussions antérieures et subséquentes sur la question si controversée du 
salaire, autour de laquelle pivote la question sociale et ouvrière. 

Léon XIIl disait : 

N o u s a v o n s dit qu'il fallait t en ir pour certain que la question ouvrière et sociale ne trou­

vera jamais sa solution vraie cl pratique dans les lois purement civiles, même les meilleures. 

Cette s o l u t i o n est , de sa n a t u r e , l iée aux préceptes de la parfaite justice, qui r éc lame q u e 

le sa la ire réponde adéquatement au travail. El le est e n c o r e , par c o n s é q u e n t , du ressort de la 

conscience, et entraîne sur tout u n e responsabi l i té devant Dieu. Or, la l ég i s la t ion h u m a i n e , 

ne v i sant d irec tement que les a c t e s ex tér i eurs de l ' h o m m e d a n s s e s rapports s o c i a u x , n e 

saurait s 'étendre à la d irec t ion des c o n s c i e n c e s . De p lus , c e l t e q u e s t i o n réclame le concours 

de la charité, qui va au delà de la justice, et rappel le la c o m m u n e digni té de la na ture 

h u m a i n e , relevée encore par la R é d e m p t i o n du Fi l s de Dieu . Or, la re l ig ion s e u l e , avec s e s 

d o g m e s révé lé s et ses p r é c e p t e s d iv ins , possède le droit d ' imposer a u x c o n s c i e n c e s la 

j u s t i c e dans sa perfection et les l o i s de la chari té avec tous s e s d é v o u e m e n t s ; et l 'Église est 

l 'organe et l ' interprète autor isé de ces préceptes et de ces d o g m e s . C'est, dès lors , dans 

Faction de l'Église, c o m b i n é e avec les re s sources et l e s efforts des pouvo irs publ ics et de la 

sagesse h u m a i n e , qu'il faut c h e r c h e r le s ecre t de tout p r o b l è m e soc ia l . 

II n'en est pas moins vrai, comme il a déjà été dit, que les catholiques 

sociaux pouvaient à bon droit se réjouir et se féliciter des hauts encourage­

ments que la doctrine exposée par Léon XIII apportait à leurs efforts. Seule­

ment cette joie, dans la mesure où elle était légitime, leur procurait-elle un 

triomphe exclusif? L'encyclique dénonçait les abus du capitalisme, la situation 

infortunée des classes laborieuses, elle réclamait une justice plus complète 

(8) Op. cit., t. XXXII, juillet 1891,5. — (9} Op. cit., t. XXXII, octobre 1891, 450 et s. — (10) Op. cit., 
loc. cit., 453 et s. 
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( i l ) Op. cit., t. XXXII, juin 1891, G79. 

dans les salaires, la protection du travail et des travailleurs assurée au 
besoin par le concours de l'Etat, et une restauration, adaptée au temps actuel, 
des corporations catholiques ou associations professionnelles chrétiennes avec 
leurs institutions de prévoyance. Mais, sur chacun de ces points, les écono­
mistes catholiques de toutes les écoles n'étaient-ils pas d'accord en principe? 
Ce programme n'était le monopole d'aucune. Les divergences ne se produi­
saient que sur les applications. L'encyclique n'y était point entrée. LéonXlll 
explique l'objet de ce document dans le préambule, en disant : « Ce sujet 
(de la condition des ouvriers),... Notre charge apostolique nous fait un devoir 
de le traiter dans ces Lettres plus explicitement et avec plus d'ampleur afin de 
mettre en évidence les principes d'une solution conforme à la justice et à 
l'équité ». Quant au reste, on pourrait presque dire que, sous la réserve du 
contrôle et de la haute direction de l'Eglise, tradidit mundum disputalionibus 

eorum. 

Néanmoins, on ne saurait assez le répéter, quel que fut l'accord commun 
des économistes catholiques sur ces principes de solution exposés dans l'ency­
clique, le principal honneur revient incontestablement à l'école de MM. de 
Mun et de La Tour-du-Pin, en ce qui concerne la France, dans le très 
remarquable effort pour procurer l'union des classes, pour améliorer le sort 
des travailleurs, pour ressusciter les corporations, et dans le mouvement 
parallèle d'études sociales qui prépara le terrain à la Rerum novarum. 

Mais, comme on l'a vu, les catholiques sociaux ne se contentèrent pas de 
cette satisfaction. Ils crurent trouver dans l'enseignement pontifical une 
ratification de leurs doctrines particulières, si indiscutable même, qu'elle 
fermait la bouche à ceux qui refusaient d'y souscrire. L'adresse de Y Associa­

tion catholique au Saint-Père parle de la confiante impatience avec laquelle 
on attendait « cet enseignement souverain qui s'impose aux consciences et 
met un terme aux divergences d'école que soulèvent des questions aussi 
ardues, aussi brûlantes, et où restait si grande la part laissée à la liberté 
d'appréciation ». Toute discussion devaitdonc être supprimée. « Ce magnifique 
document non seulement peut, mais doit se passer de tout commentaire. Les 
affirmations pontificales sont trop neltes, tropprécises, trop péremptoires,pour 
comporter la moindre équivoque, le moindre doute chez les esprits vraiment 
chrétiens et soumis à l'autorité doctrinale du Docteur souverain des nations. 
Nous nous plaisons à espérer que tous, à quelque école qu'ils aient appartenu 
jusqu'ici, économistes, sociologues, hommes d'État français catholiques, 
s'uniront désormais, devant les enseignements pontificaux, pour travailler 
avec un parfait ensemble aux solutions que préconise le chef de l'Église 
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Néanmoins, l'école catholique sociale elle-même ne crut pas pouvoir se 
dispenser de donner des commentaires si nettement déclarés superflus; il n'y 
a pas lieu d'en être très surpris. Elle le fit surtout pour démontrer l 'entière 
conformité de ses théories avec les enseignements de l'encyclique, mais cela 
devenait hasardeux. Il est intéressant de la suivre sur ce terrain, car les 
rapprochements auxquels^ l'école invite ne peuvent manquer d'éclairer exac­
tement sa position avant et après l'encyclique. 

« Si l'on veut bien ne pas s'arrêter à des procès de tendance, écrivait 
M. l'abbé de Pascal, et à des accusations sans fondement, il faudra bien 
convenir que, soit dans les écrits de nos collaborateurs, soit dans les docu­
ments officiels de l 'œuvre, soit dans les discours de ceux qui avaient qualité 
pour parler en son nom, soit dans les propositions de lois déposées sur le 
bureau du Parlement par M. le comte de Mun et par ses amis, on ne s'est 
jamais écarté, je le dis avec confiance parce que c'est une conviction raisonnée 
forméed'après les documents, des principes formulés avec tant d'autorisé par 
le Vicaire de Jésus-Christ » 

L'éminent auteur ne s'en tint pas à l'affirmer dans un article publié par la 
Revue. Il édita une brochure pour développer sa démonstration ( , 3 ) . Celle-ci 
doit faire autorité puisqu'elle émane d'un prêtre estimé comme philosophe et 
théologien, et mérite donc de concentrer sur elle une attention qu'il serait 
superflu de disperser sur maintes déclarations semblables. 

M. l'abbé de Pascal y reprend, sous une forme plus incisive, et avec une 
conclusion poussée plus loin, le thème énoncé dans le passage précité : « Je 
défie, dit-il, que, soit dans les discours, soit dans les écrits de nos collabora­
teurs, on trouve dépassée la limite tracée par l'encyclique ; on serait plutôt 
resté en deçà » ( , . ) . C'est ce qu'il entreprend de prouver. 

Là question fondamentale en ce débat est celle du rôle, de l'intervention 
de l'État et de ses limites. Les enseignements de Léon XIII sur ce point ont 
été résumés dans le chapitre précédent. On a vu d'abord qu'il n'attend pas 
d'un Etat neutre et areligieux l'action et le remède qu'il réclame pour la 
solution de la question ouvrière. Sans aller jusqu'à dire qu'il le déclare privé 
de tout droit d'action, on peut affirmer que les termes de l'encyclique l'écar-
tent de cette solution. Le tenant de l'école catholique sociale dit bien avec 
raison qu'il faut, à son égard, « se tenir sur ses gardes et user d'une légitime 
défiance » ; mais il parait douteux qu'il demeure vraiment conforme à la 

pensée de l'encyclique, lorsque, s'élevant contre ceux qui considèrent un tel 
« 

(12) Op. cit., I. XXXII, juillet 1891, 26. — (13) L'Église et la question sociale, Lelhielleux, Paris, 
1891. —(14) Op. cil., 43. 
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(15) Op. cit., 37. — (16) Op. cit., 39. — (17) T. II, seconde période, chap. VI. — (18) Jbid. 

État comme déchu de sa fonction, il réclame qu'on reconnaisse ses droits 
« qui sont ceux de Y ordre social à conserver ». Avec cela, l'Etat athée serait 
peut-être assez près de retrouver la mission que ne lui reconnaît pas l'ency­
clique. Aussi bien, ajoute-t-on au même endroit : « Hélas! on n'a pas les 
gouvernements qu'on veut, nous en faisons la triste expérience » ("). De là à 
attendre de cet État ce qu'on devrait ne réclamer que d'un autre, la distance 
n'est pas considérable. Mais alors, on s'écarterait positivement cette fois de 
l'encyclique. Et pourtant, après avoir rappelé ces paroles de Léon XIII au 
sujet du principe général du droit d'intervention : « Et il est évident que, 
plus se multiplient les avantages de cette action d'ordre général, et moins on 

aura besoin de recourir à d'autres expédients pour remédier à la condition des 

travailleurs », l 'abbé de Pascal s'écrie : « Quelle sagesse, et comme elle est 
vérifiée par la grande expérience de l'histoire ! A un maximum d'organisation 

sociale correspondra un minimum d'intervention directe de l'Etat, et à un 
minimum d'organisation sociale correspondra un maximum d'intervention 
de l 'État; c'est là une loi sociale aussi sûre que la loi physique de la chute 
des corps » ( f <). Bien entendu, ce « maximum d'organisation sociale » est 
prescrit par l'encyclique, où tous n'ont pas su le reconnaître. On nous l'y 
fera découvrir tout à l 'heure. Mais, pour suivre la logique du raisonnement, 
comme il est malheureusement évident que l'état social actuel n'offre qu'un 
minimum d'organisation sociale, la loi sociale, aussi sûre que la loi physique 
de la chute des corps, exigera donc hic et nunc un maximum d'intervention, 
sans tenir compte de. ce qu'est l'État. C'est à quoi on a déjà vu aboutir le 
catholicisme social dans la période précédente de son histoire ( 1 7). L'abbé de 
Pascal écrit ici, sans autre distinction, ces lignes où est d'ailleurs clairement 
exprimé ce qu'il faut entendre par le « maximum d'organisation sociale » : 

D o n c , si l e s corpora t ions n e s o n t pas organ i sée s , en at tendant qu'e l les so ient organ i sées , 

o u e n c o r e , à supposer qu'e l l es n e s o i e n t pas a r m é e s d'une jur id ic t ion impéral ive , légale» 

coerc i t ive , a t te ignant la profess ion tout en t i ère , force sera bien, pour faire observer la 

j u s t i c e qui doit être a b s o l u m e n t sauvegardée , de se tourner vers les pouvoirs publics. Un grand 

p e n s e u r , de Bonald , l'a très b ien dit : « On n e p e r s u a d e r a s aux h o m m e s d'être j u s t e s , on 

l e s y contra int ». Qu'on y p r e n n e garde , la corporat ion a beau être l ibre et vo lonta ire dans 

sa format ion , on se rira de s e s r è g l e m e n t s , et le but qu'el le poursui t n e sera j a m a i s a t te int 

si on n e l 'arme pas d'un pouvo ir ei ï icace, non s e u l e m e n t à Tégard'de s e s m e m b r e s , m a i s 

auss i à l'égard de toute la profes s ion . Bref, la corporat ion fait les r èg l ements nécessaires» 

et l'État l es homologue. 

L'auteur a raison de dire que c'est là « le fonds de l'école sociale de 

l 'Œuvre des Cercles, car on y retrouve un système d'organisation que le 

lecteur connaît déjà (") ; mais quand il déclare, en terminant, que ce sont là 

« la théorie et la pratique enseignées par l'encyclique », il va bien loin; plus 

loin encore, quand il ajoute : « Entendre d'une autre manière le système 
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préconisé par le pape, ce serait lui attribuer, qu'on me pardonne de le dire, 
un défaut complet de suite et de logique dans les idées » ( , 9 ) . 

Une telle constatation serait également pénible et irrespectueuse. Cepen­
dant, on se rappelle, d'une part, que Léon XIII déclare préférable de laisser 
aux corporations le soin de s'organiser, en ajoutant qu'il faut « écarter autant 
que possible une intervention inopportune de l'État » (M. de Pascal traduit 
importunas par trop inopportune); ce qui supposerait que le pape en admet 
une simplement opportune, l'encyclique la demande seulement en cas de 
besoin et à titre d'aide et d'appui accedente, si res poslulaverit, tutela prœsi-

dioque reipublicœ. D'autre part, il est clair que les conditions exigées par le 
commentateur sont irréalisables sans l'action de l'État et qu'en toute hypo­
thèse, celle-ci est en fait indispensable, souveraine, et qu'elle seule peut 
régler la question. D'où il résulte que ce que le pape enseigne sur ce point 
est irréalisable, que l'intervention de l'État est toujours opportune et de néces­
sité première, en un mol que le pape se trompe ou qu'il manque de suite et 
de logique dans les idées. 

Plus loin, M. l'abbé de Pascal reproduit une page des publications anté­
rieures de l 'Œuvre sur la même question : 

La res taurat ion des a s s o c i a t i o n s pro fe s s ionne l l e s p e u t - e l l e être p u r e m e n t s p o n t a n é e , 

facultative et sans l i en avec le r é g i m e po l i t ique? A s s u r é m e n t n o n ; le r é tab l i s s ement d'un 

r é g i m e corporat i f s ' impose avec toutes les s a n c t i o n s du pouvo ir soc ia l que c o m p o r t e u n e 

organisat ion soc ia l e . S'il es t n é c e s s a i r e , il serai t puéri l de dire qu'il doit n é a n m o i n s être 

p u r e m e n t s p o n t a n é et facultatif. Bien qu'il ne so i t pas d ' ins t i tut ion plus l ibérale (dans le 

bon s e n s du m o t ) , pu i squ'e l l e tend à subs t i tuer dans le m o n d e du travail le r é g i m e de la 

jur id ic t ion arbitrale à c e l u i du bon plais ir ou de la force s a n s frein, il ne lui suffit pas 

c e p e n d a n t de l'indifTérence du pouvoir pour reprendre sa fonct ion dans l'État; ce n'est 

pas , en effet, à la l iberté qu'il a été d o n n é de ré fréner les abus de la force , m a i s à la 

contra inte là où la persuas ion ne suffit pas , e t c . . 

Et l'auteur conclut en disant : « Je ne vois pas ce que les auteurs de cette 
page si souvent attaquée et dénaturée auraient à en retrancher après l'ency­
clique; elle en est comme le commentaire anticipé » ( 2 0). C'est un jugement 
auquel il paraît difficile de souscrire, bien qu'au sentiment de M. de Pascal, 
on soit plutôt resté en deçà, et même, sans s'arrêter aux points d'interrogation 
que pourrait soulever cette proposition, « ce sera à la loi de la diriger (la 
corporation) par certaines règles vers son développement politique » (*'). 

(19) Op. cit., 62. 
(20) Op. cit., 71-73. — (21) Léon XIII disait, dans une encyclique adressée aux évoques d'Espagne, le 

8 décembre 1882 : « Or, comme il peut facilement arriver que dès opinions politiques contraires inspirent 
les membres de ces sociétés (les sociétés ou associalions catholiques fondées pour le bien de la religion), 
il ne faulpas oublier le but que poursuivent les associations catholiques, afin que la bonne harmonie ne 
soit pas troublée par les rivalités de partis. Que dans les délibérations, tous les membres soient telle­
ment dominés par la pensée de ce but qu'ils ne paraissent appartenir à aucun parti ». Et le Nonce à 
Madrid, Mgr Hampolla, dans une lettre aux évoques d'Espagne (30 avril 1883) destinée à faire appliquer 
celle encyclique : « Une fois (ces associalions catholiques) établies, il faut veiller avec le plus grand soin 
à. éloigner dalles tout sou/ çon de fin occulte ou étrangère, en faisant voir, par l'éloquence des œuvres 
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Que l'Etat soit athée ou observateur des principes du droit et de la religion 
naturels, un discernement exact du domaine de la justice et de celui de la 
charité est nécessaire, avant toute autre règle, pour déterminer la mesure de 
ses interventions. À cet égard, l'école catholique sociale pouvait-elle se flatter 
d'une entière conformité aux enseignements de l'encyclique, et doit-on croire 
qu'elle restait plutôt en deçà? On a entendu précédemment son représentant 
le plus autorisé, M. de La Tour-du-Pin, affirmer que « le vrai principe de la 
justice sociale chrétienne » est le précepte de la charité; un autre, que « la 
puissance, la force, représentées par le capital et le savoir, en méconnaissant 
leur rôle social », manquent à la justice; un autre, que, bien que la charité soit 
une vertu surnaturelle, la justice, une vertu morale (distinction fausse d'ail­
leurs), a les actes qui dépendent de ces deux vertus ne forment cas deux 
domaines séparés », d'où l'on conclut que l'Etat étant le gardien de ce qui 
est juste, custos jitsli, il doit régler tous les devoirs de la charité, et en parti­
culier ceux du patron à l'égard de l'ouvrier. On allait même jusqu'à affirmer 
que « l'aumône n'est pas seulement une œuvre de charité, qu'elle est un 
devoir de justice » et « qu'elle n'est un devoir que parce qu'elle est com­

mandée par la justice et conforme à elle ». Enfin, on a entendu M. de La 
Tour du Pin professer, qu'en soi, il ne serait pas contraire au droit de faire de 
ce que commande la charité l'objet des prescriptions législatives (**). Ce sont 
là, il faut en convenir, autant de propositions qui, loin de rester en deçà de 
l'encyclique, la dépassent de beaucoup, ou plutôt sont en opposition évidente 
avec plusieurs de ses décisions les plus claires, dont la répétition serait ici 
superflue. 

Presque tout cela se retrouve pourtant d'une manière équivalente dans le 
commentaire de M. l 'abbé de Pascal, et, par suite, devrait-on croire, dans 
l'encyclique. C'est à propos de la question si épineuse du salaire. 11 est juste 
de concéder aux catholiques sociaux qu'avant l'encyclique plusieurs écono­
mistes catholiques, accordant moins qu'eux à l'Etat, n'ont pas tenu assez 
compte du caractère de nécessité qui s'ajoute, dans le contrat du salaire, au 
caractère de personnalité. Mais l'abbé de Pascal reprend comme la seule 
théorie vraie du juste salaire celle du salaire « correspondant aux besoins ». 
On a vu dans une partie précédente ce que ces besoins comprennent, M. de La 
Tour du Pin faisant entrer dans l'évaluation du juste salaire le décompte des 
années d'enfance, de souffrance et de vieillesse, les chômages et les acci­
dents, e t c . . (*3). 

De cette théorie, M. de Pascal en déduit une autre : « Le pape n'aborde 

et des paroles, que leur unique but est celui qu'elles prélendenl ouvertement atteindre." Qu'elles laissent 
de côté les travaux théoriques et les discussions qui se rapportent au droit public *t à la meilleure 
manière de gouverner la société civile, discussions qui, dans les circonstances actuelles, augmen­
teraient la discorde sans produire aucun avantage ». 

(22) Ces textes et leurs sources ont été rapportés au tome II, première période, dans le chapitre VI. 
— (23) lbid. 
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pas directement la question du salaire familial. Mais si, d'après l'encyclique, 
le salaire doit être tel qu'il permette à l'ouvrier de mener une vie humaine, 
ne peut-on pas en conclure que, dans Xentretien suffisant du travailleur, il 
faut faire entrer, du moins dans une certaine mesure, ce qui peut l'aider 
à soutenir sa famille » ( 2 l ) . Mais, à ne s'en tenir qu'à la question du salaire telle 
que Léon Xlll l'a exposée, sans y joindre d'autres questions accessoires, 
comme celle des assurances obligatoires que M. de Pascal y rattache en r ap ­
pelant que son école en soutient le principe ( M ) , il conclut que « toutes les ques­
tions sur le travail dont il a été parlé dans cette partie de l'encyclique sont des 
questions de justice », conclusion pour le moins beaucoup trop sommaire et 
qu'il est impossible d'accorder avec l'explication authentique donnée par * 
Léon XIII lui-même dans sa réponse à l'adresse de M. de Mun, où le Saint-
Père dit que la question ouvrière, et particulièrement celle du salaire, 
« réclame le concours de la charité qui va au delà de la justice ». 

Quelle que soit la valeur intrinsèque des théories de l'école des catholiques 
sociaux sur le juste salaire, sur le salaire minimum} sur le salaire familial et 
Y assurance obligatoire, c'est une grande présomption de prétendre leur 
trouver une sanction dans l'encyclique qui n'en dit mot, et d'affirmer que sa 
doctrine sur la part respective de la justice et de la charité dans la solution 
de la question ouvrière est exactement celle de leur école. D'après celle-ci, 
« le juste salaire correspond non au travail fait, mais aux besoins du t r a - , 
vailleur et de sa famille. Il comprend Y ascension professionnelle de l'ouvrier 
dans son ordre » ( 2 6). Il faut encore, disent-ils, « que la fonction économique 
de l'ouvrier ne mette pas obstacle à sa mission sociale de père, de soldat et 
d'électeur, et notamment le bon fonctionnement du suffrage universel exige 
chez l'électeur un certain degré d'éducation morale et intellectuelle compa­
tible seulement avec une certaine somme de loisirs » ( î 7 ) . Ils affirment que 
« le salaire est la juste compensation de la renonciation de l'ouvrier au profit 
de son travail », ce qui suppose que l'ouvrier devient copropriétaire ou 
usufruitier du champ, de la mine ou de la manufacture... Où ont-ils vu 
dans l'encyclique un enseignement qui s'accorde avec toutes ces affirma­
tions, ou qui ne les repousse pas sur plusieurs points de la plus haute impor­
tance? 

Ce sera encore bien autre chose, si l'on passe à d'autres questions comme 
celle, fondamentale, de la propriété. L'auteur de cet ouvrage a entendu affir­
mer par un ancien membre actif de Y Union de Fribourg que la déception 
avait été vive parmi ses confrères de ne pas voir l'encyclique appuyer sur ce 
sujet capital les théories mises en avant par les hommes de ce groupe et les 
restrictions qu'ils apportaient à ce droit au nom de l'intérêt social, jusqu'à 

(24) Op. ci/., 14. Celle question du salaire familial sera exposée plus loin. — (25) Op. cit., 59, 60. — 
(26) Régime du travail, avis, n° 8. — (27) La réglementation du travail en France, p. 9, 10. 
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dire qu'il n'y a pas de propriété purement privée ("). L'encyclique 
s'applique, en effet, à mettre en un relief puissant le principe dé la propriété 
privée, sans allusion à aucune restriction de cette sorte. Ce ne sont certes 
pas les théories de M. de La Tour-du-Pin sur l'appropriation du sol («•) qui 
y trouveraient l 'ombre d'un appui, ni celle du môme sur le transfert aux 
corporations, sinon à l'État, de la propriété des grandes industries, des 
grands services publics, des grands fonds territoriaux ( , 0). Où, surtout, trou­
verait-on dans l'encyclique un mot pour éfayer cette autre théorie fameuse 
de la propriété fonction sociale, en vertu de laquelle on déclarait déchu de 
son droit de propriété, de par le droit naturel, le propriétaire qui néglige de 
faire produire ses terres (*')? Enfin, croirons-nous qu'en dénonçant les 
méfaits de 1' « usure dévorante », Léon Xlll classait parmi eux, avec M. de 
La Tour-du Pin, l'existence des rentes d'Etat, de la rente industrielle et le 
bénéfice des loyers ( 3 î)? 

Le défi de M. l 'abbé de Pascal était peut-être imprudent. 

III 

L'encyclique a paru depuis plusieurs mois. Ses enseignements lumineux 
ont dû dissiper les nuées que les discussions avaient amoncelées autour des 
devoirs de justice ou de charité, spécialement dans la question capitale du 
salaire. Il sera intéressant de savoir s'ils ont modifié eu quelque chose les 
théories de l'école des catholiques sociaux. Leur principal oracle, M. de La 
Tour-du-Pin, vient justement de publier dans Y Association catholique, plu­
sieurs mois après l'encyclique, deux articles importants qui permettront d'en 
juger ( 3 S). il suffira pour cela de l'entendre. 

Dans la détermination de l'essence des droits économiques, le régime 
actuel du salariat appelle principalement l'attention. Le remède à y apporter' 
consiste à modifier les bases reçues du contrat de salaire en y substituant le 
principe d'association à celui d'antagonisme. « Le moyen pour cela, on l'a 
beaucoup dit, écrit notre auteur, est la participation aux bénéfices; mais 
encore ce moyen demande-t-ii à être employé judicieusement, ou, comme 
l'on dit aujourd'hui, scientifiquement, en considérant toute entreprise 
comme une sorte d'association du travail et du capital, en faisant, en 
conséquence, à chaque associé dans la répartition du produit une part, non 
pas arbitraire, mais proportionnelle à son apport » (p. 10). On peut établir 
une moyenne annuelle entre ce que demande la reconstitution du capital 
« mort » apporté par le patron dans l'association, et celle du capital vivaut 

(28) T. II de cet ouvrage, première période, chap. VI. — (29} loc. cit. — (30) hoc. cit. — (31) Loc. 
cit. — (32) Loc. cit. — (33) De l'essence des droits et de l'organisation des intérêts économiques, op. 
cit., t. XXXH, juillet et novemhre 1891. 

HISTOIRE DU CATHOt ICfSME. — III. 3 ' 
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représentée par le groupe ouvrier. 11 en résultera « une proportion qui 

devrait se retrouver dans celle du partage des bénéfices de l'exploitation 

pour qu'il y eût,réellement association entre ces deux facteurs » (p. 11). Le 

capitaliste fixe autrement sa part, dit l 'cminent sociologue : 

Il ne se conten te pas de prélever sur le produit brut de quoi recons t i tuer s o n capi ta l , 

ma i s il y ajoute dans s o n calcul un intérêt a u n u e l . Après avoir a ins i majoré injustement 

l 'est imation de son apport , il prétend q u e tous l es r i s q u e s de l 'entreprise é tan t pour lu i , 

tout le protitdoit lui en revenir in tégra lement , après défalcat ion faite des sa la ires c o n v e n u s . 

Or il y a lu deux i n e x a c t i t u d e s : d'abord en ce que l 'ouvrier court aussi des r i s q u e s , r i s q u e s 

profes s ionne l s et r isquas do c h ô m a g e ; ensu i t e parce q u e le fait du r i sque c o m m e r c i a l qui 

i n c o m b e à l ' entrepreneur s e u l , correspond à cet autre fait que lui seu l a la d irec t ion de 

l 'entreprise . Mien ne serait m o i n s équi table que d ' imputer u n e part de re sponsab i l i t é 

c o m m e r c i a l e à ce l le d e s parties qui n'a a u c u n e i n g é r e n c e dans les ca l cu l s e t dans les 

opérat ions du s p é c u l a t e u r dont est forcément doublé tout industr ie l . Mais il n'est pas plus 

équitable de la traiter autrement qu'un associé commanditaire, puisqu'e l le a en réal i té apporté 

et conl ié à l ' entrepreneur u n capital d é t e r m i n é c o m m e n o u s v e n o n s de le vo ir . A ins i , s'il y 

a perte , sa responsabi l i té est l imi tée et se traduit par un m a n q u e à g a g n e r ; s'il y . a ga in , 

ce gain doi t être en part ic ipat ion , c o m m e dans toute entrepr i se en c o m m a n d i t e ( i l , 12). 

L'auteur pousse plus loin sa pensée en examinant à quel litre l'ouvrier doit 

attendre un complément de salaire, une participation aux bénéfices. 

Il c o n v i e n t de r e c o n n a î t r e s'il y a dans l 'a l locat ion de la partie c o m p l é m e n t a i r e u n acte 

de m u n i f i c e n c e ou s i m p l e m e n t de b o n n e a d m i n i s t r a t i o n , un acte de charité ou de justice. 

C'est bien facile à d i s cerner . Aucune des f o r m e s d u salaire c o m p l é m e i U a i r e n e correspond, 

à un luxe ou à un pla is ir , ma i s à un beso in abso lu : beso in de s e c o u r s dans la m a l a d i e , 

beso in d 'a l iments d a n s la v ie i l l e s se , beso in d'é lever les enfants , beso in de n e pas la i s ser 

u n e veuve et d e s o r p h e l i n s d a n s la m e n d i c i t é . 

. . . On n e peut d o n c vo i r dans le salaire fixe qu'un sa la ire minimum c o r r e s p o n d a n t aux 

str icts beso ins de l ' ex i s t ence j o u r n a l i è r e , e t dans le salaire c o m p l é m e n t a i r e que ce q iû 

v i ent à cons t i tuer e n s u r p l u s de ce salaire minimum le salaire naturel c o r r e s p o n d a n t à 

l 'entretien normal de la c lasse ouvr ière , sans progrès économique ni ascension sociale pour 

son ensemble. 

Or, ce l t e s tagnat ion n'est , en e l l e - m ê m e , pas n o r m a l e , parce qu'el le n e c o r r e s p o n d pas à 

ce qui se passe pour la c lasse capital is te dont les facul tés d'épargne et , par c o n s é q u e n t , 

d 'enr ich i s sement a u g m e n t e n t s e n s i b l e m e n t avec l e s progrès d e s s c i e n c e s e t d e s ar t s . . . (15, 

10). 

M. de La Tour-du-Pin termine son premier article en concluant que les 
deux parties ont un droit égal sur le produit net de l'entreprise et pense avoir 
ainsi déterminé l'essence des droits économiques (p. 19). 

Au début du second article, il demande au Souverain Pontife lui-même la 
confirmation de ce qu'il a avancé. 

Léon XIII, après avoir é tabl i , dans son e n c y c l i q u e sur la condi t ion d e s ouvr i er s , que le" 

salaire devai t en s tr icte j u s t i c e correspondre au m o i n s aux beso ins n o r m a u x de la classe-

ouvrière , ce qui en tra ine la fixation c o u t u m i è r e ou m ô m e , s'il le faut, l éga le , d'un salaire 

minimum, n o u s a e n s e i g n é dans son a l locut ion au pè ler inage ouvrier français ( réponse à 

M. de Mun), que la parfaite j u s t i c e demanda i t plus e n c o r e à la c o n s c i e n c e du c h r é t i e n , à 

savoir le juste salaire, c 'est -à-dire le sa la ire « adéquat au travail » fourni . C'est b ien là, ce 

nous s e m b l e , ce que n o u s av ions indiqué par le partage des bénéfices au prorata des apports, 

c o m m e m e s u r e d'équité . 

Ceci é tant r e c o n n u c o m m e Vessencc des droits des travailleurs, e t c . . (p. 503). 
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Devra-t-on croire ici encore que les théoriciens de l 'Œuvre des cercles 
soient plutôt restés en deçà des enseignements pontificaux? II n'en faudrait 
pas non plus juger par cette dernière citation : 

La c lasse patronale a fait, il faut le reconna î tre , pour le b ien-être , la sécur i té et la 

d ign i té de la c lasse ouvr ière , plus en France qu'en aucun autre pays, et cela a éc laté lors 

de la dern ière Expos i t ion un iverse l l e dans la sect ion ouverte aux œuvres d 'économie 

soc ia l e . Mais tous ces bienfaits, c o m m e e l le l es appe l l e , toutes ces habites organisations du 

sa la ire , c o m m e n o u s les appe lons plus j u s t e m e n t , ne réuss issent pas à satisfaire l'ouvrier, 

d'abord parce qu'ils lui sont dévolus à titre de munificence et non de justice, ensu i t e parce 

qu'il peut en perdre le bénéf ice , en m ê m e t e m p s que ses moyens journa l i ers de s u b s i s ­

tance , par le fait d'un renvoi auque l il e s t à tout ins lant arbitrairement e x p o s é . . . si bien 

que , bon gré , mal gré , l 'autorité patronale perd tous les jours du terrain et r i sque d'être 

a b s o l u m e n t m é c o n n u e s i e l le n e transige pas sur ces deux points : la reconnaissance d'un 

droit au salaire complémentaire et ce l le d'une jur id ic t ion corporative pour appl iquer ce 

droit (510, 511). 

IV 

Si prééminente que soit la situation de M. de La Tour-du-Pin dans l'école 
de l 'Œuvre des cercles, il n'en constitue cependant pas à lui seul un organe 
officiel. L 'Œuvre a établi cet organe, c'est le Conseil des Études chargé 
d'élaborer ses doctrines sociales. Or, à l'époque même où ce hardi sociologue 
publiait les articles susmentionnés, et plusieurs mois après l'encyclique, le 
Conseil mettait les mêmes questions à l'étude et commençait à discuter la 
rédaction d'un Avis (le xvuf) sur le salaire. Les délibérations furent très 
longues. Le rapport avait été présenté en octobre 1891, le texte de Y A vis ne 
fut adopté que le 20 avril 1893. Il y a donc là une précieuse occasion de 
constater comment ces doctrines s'accommodent des enseignements pontifi­
caux. Ce sera aussi celle d'examiner j>lus à fond quelques côtés spéciaux de la 
question du salaire. 

Le rapport et Y Avis se divisent en trois titres : notion du juste salaire, rôle 
des pouvoirs publics, part des ouvriers dans la prospérité de l'industrie. 
L'enchaînement de notre exposé avec ce qui précède et la gradation de 
l'intérêt gagneront à ce que ces trois parties soient traitées ici dans l'ordre 
inverse. La véracité de cet exposé n'en souffrira pas. 

Les procès-verbaux des délibérations font le plus grand honneur au sérieux 
que les membres du Conseil mettent dans leurs recherches, ainsi qu'à la cour­
toisie dont ils font preuve à l'envi dans la discussion ( H ) . Car il ne faut pas 
croire que les principes définitivement adoptés aient toujours rallié l'unani­
mité des opinions. Aussi en résulte-t-il qu'en plus d'un cas, on finit par 
s'arrêter à des formules un peu vagues et nuageuses, destinées à dissimuler 

(34) Ces procès-verbaux n'existent que UlhogrBphiés et n'élaienl pas du domaine public. Le P. Leca-
nuet en reçut communication par M de Mun pour écrire son ouvrage. L'auteur de la présente histoire 
les a eus aussi enlre les mains. 
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les objections ou critiques que soulèverait une rédaction précise, et dont il 
faut chercher le sens exact dans les procès-verbaux. 

C'est ainsi que la participation des ouvriers aux bénéfices de l 'entreprise, 
en vertu de V associât ion que constituent les apports respectifs du travail et 
du capital, s'énonce sous ce litre édulcoré : « Part des ouvriers dans la pros­
périté de l'industrie ». Après avoir établi que la stricte justice exige le salaire 
familial, le rapport demande si ce salaire suffit pour-répondre aux exigences 
de la justice sociale, qu'il définit « celle qui règle, en vue du bien commun, 
les rapports entre les diverses classes de la société ou entre les individus et 
le corps social » (p. 18). 

11 n'est pas étonnant que cette « justice sociale » ait prêté matière à des 
discussions indéfinies, même plus tard, parce que, comme on le voit par cette 
définition, le sujet du cuique smnn, en quoi consiste l'application de toute 
justice, demeure très incertain, ou plutôt parce qu'il ne s'agit plus de régler 
les rapports d'individus à individus ou des individus avec des groupements 
déterminés ou entre des groupements de cette sorte, mais les rapports des 
chefs d'industrie avec toute une classe sociale, celle des ouvriers. Dans la 
constante préoccupation de l'école, l'intérêt social, le bien commun tiennent 
la première place ; ils sont comme Ynltima ratio. « Je crains, observe à ce 
sujet un membre, que les termes vagues de la définition qui est donnée d'une 
certaine justice sociale ne puisse nous faire prendre d'aventure, par qui ne 
nous connaîtrait pas, pour des socialistes d'Etat ». Un autre, sur la question 
même de la participation : « La fin (du rapport) est bien dangereuse. Elle ne 
pourrait aboutir qu'à la production coopérative, c'est-à-dire à une solution 
juste en théorie, mais pratiquement destructive de tout ordre et peut-être de 
toute civilisation ». Un troisième : « J'estime que, dans la situation actuelle, 
la participation aux bénéfices est la plus dangereuse pomme de discorde qu'on 
puisse ajouter au tas amoncelé entre les patrons et les ouvriers ». M. de La 
Tour-du-Pin, pour sa part , croit avoir réfuté les objections dans ses articles 
analysés plus haut et insiste pour l'adoption (*5). 

Son avis finit par prévaloir complètement. Le rapport définitif annexé à 
Y Avis XVI If constate que « le trouble social vient de ce que ces rapports; 
(désignés dans la définition) sont mal équilibrés, d'où résulte dans la répar­
tition des gains un contraste blessant entre les richesses accumulées par les 
uns et le travail sans profit des autres » (p. 2 2 ) . En faveur de ceux-ci, on 
s'appuie sur une proposition de l'encyclique qui a été interprétée plus haut ; 
« Le travail est la source unique d'où procède la richesse des nations ». 
« Jamais peut-être il n'avait élé rendu, dit-on, un aussi éclatant témoignage 
de la puissance et de la dignité du travail » (p. 2-i). Mais le passage le plus 
intéressant de cette partie du rapport est celui où l'on affirme que le principe 

(3r>) Procès-verbal du 4 novembre 1801. 
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de la participation est contenu-dans les lignes qui ont été citées plus haut de 
la réponse de Léon XIII à l'adresse de M. de Mun. En disant que la parfaite 
justice réclame que le salaire réponde adéquatement au travail, le pape a 
évidemment voulu parler de la proportion équitable à établir dans la répar­
tition des fruits du travail; elle est la part du salaire qui répond non plus'au 
travail nécessaire, mais au travail personnel (p. 24-25). En sorte que l'ency­
clique Rerum novarum enseignerait que la justice exige non pas seulement le. 
salaire familial (on en verra plus loin l'étendue), qui peut seul satisfaire les 
nécessités du travailleur, mais encore la participation aux bénéfices, à titre 
d'apport personnel de l'ouvrier. 

C'est la doctrine qui est admise par le conseil et qui finit par rallier la 
presque unanimité de ses membres. La participation aux bénéfices serait 
« une sorte de métayage rationnel étendu à toute la production, selon l'idée 
de M. de La Tour du Pin » ( M ) . En définitive, ses idées ont passé dans 
Y Avis XVIIIe, avec des contours estampés. « Les travailleurs sont appelés 
par la justice sociale à participer dans une certaine mesure à la prospérité de 
l'industrie. Le principe de cette participation réside dans l'union morale et 
économique qui doit exister entre les hommes coopérant à une même œuvre ». 
Seulement, tandis que le premier rapport disait : « Le travail donne droit à 
la participation aux bénéfices » (p. 26), on se contente maintenant de dire 
qu' « elle parait conforme à la justice sociale ». C'était trop de timidité, quand 
on avait l'encyclique si clairement pour soi. Mais, entre temps, s'était produit 
un grave fait doctrinal, qui sera relaté plus loin, dont il fallait bien tenir un 
peu compte. 

Le projet de rapport, après avoir établi le droit au salaire familial, propo­
sait de déclarer « que cette loi de justice doit avoir pour sanction l'autorité 
des pouvoirs publics » (p. 17). Il s'agit donc de leur intervention dans la 
question ouvrière qui fait le sujet de la seconde partie de Y Avis. Grosse ques­
tion, et qui prête à des débats intéressants. Cette proposition était peut-être 
hardie. Un membre fait observer qu'elle parait peu d'accord avec l'encyclique 
qui nous prémunit contre les interventions non nécessaires de l'Etat et qu'elle 
justifierait les critiques de Mgr Freppel et de l'école d'Angers qui reprochent 
à l 'Œuvre de se jeter dans ses bras et d'adopter de faux expédients ( 3 7). Le 
même membre a trouvé le même inconvénient au passage du commentaire 
publié par M. l'abbé de Pascal, rapporté plus haut dans le chapitre précé­
dent : « En attendant que les corporations publiques soient organisées, e t c . . ». 
Le rapporteur reconnaît que cette action de l'Etat n'est que subsidiaire, 
« mais enfin, si le régime corporatif n'est pas organisé, si satisfaction n'est 
pas donnée d'une manière quelconque à la stricte justice, il faut bien, en 
dernière analyse, en venir à la sanction légale ». M. Lorin fait observer que 

(36) Procès-verbal du 23 mars 1803. — (37) Voir t. II, première période, p. 220. 
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« rétablissement des assurances obligatoires, en vue des accidents ou du 
chômage, est une des formes de l'intervention de l'Etat pour assurer à l'ou­
vrier un salaire suffisant » Et dans la réunion suivante (24 mars), il pro­
pose ces considérations : « Le droit de l'ouvrier au salaire suffisant pour son 
entrelien normal et celui de sa famille relevant de la justice commutative (!), 

il est dans la mission du pouvoir, en vue d'assurer la paix sociale, de sauve­
garder ce droit par des mesures adaptées aux temps et aux lieux ». Mais hi 
quotité du salaire ainsi compris est fort complexe, dépendant de conditions 
multiples et d'ordres divers. « L'intervention du pouvoir qui doit s'exercer 
pour reconnaître et sauvegarder le droit de l'ouvrier au salaire nécessaire ne 
peut donc se manifester par une réglementation directe et uniforme du taux 
des salaires qui échapperait à sa compétence. Mais il lui appartient de sanc­
tionner, en leur donnant force exécutoire, les décisions des corps profes­
sionnels régulièrement constitués, le pouvoir ne saurait rester inactif. 11 
pourrait appeler les diverses autorités locales à évaluer périodiquement dans 
leur ressort le strict minimum du prix de la vie quotidienne, et par là même 
de la partie du salaire qu^ y correspond, contrôler et homologuer ces déci­
sions. Quant à l'autre partie du salaire, à celle qui est nécessaire pour 
répondre aux éventualités rationnelles de la vie ouvrière, le pouvoir peut et 
doit la sauvegarder également par l'affirmation du principe de l'obligation 
de l'assurance ». L'honorable membre se référait à une thèse adoptée par 
l'Union de Fribourg. 

Les propositions de M. Lorin, expliquées comme il va être dit, seront 
adoptées le 7 juillet. Le 11 mai, « les membres présents à la réunion tombent 
d'accord sur le principe même de l'intervention de l'Etat, à défaut de l'orga­
nisation corporative. « Sans doute, l'Etat ne peut faire ce que ferait la corpo­
ration, mais son rôle de custos jusli lui impose le devoir de proléger l'ouvrier 
contre l'insuffisance de salaire et de réprimer les abus résultant des contrats 
injustes ». Cependant, dans les réunions suivantes, comme on conteste cette 
intervention comme dangereuse, M. de La Tour du Pin propose de remplacer 
Y Etat par « les pouvoirs publics », expression qui doit s'entendre aussi bien 
des juridictions corporatives que du pouvoir civil. Sa formule passera dans 
le texte définitif de Y Avis, mais encore un peu atténuée, on dira « les pouvoirs 

compétents ». 

Cependant le rapporteur maintient qu'il s'agit bien de l 'État. Il réclame 
des lois pénales. M. de La Tour-du-Pin estime que ce serait excessif et pense 
qu'il suffirait d'un recours par les voies civiles obligeant le patron à restituer 
ce qu'il aurait retenu'indûment. Dans cette mesure, il défend l'intervention 
de l'Etat (*9). C'est l'avis qui sera adopté. 11 demeure d'ailleurs entendu que 
l'Etat doit d'abord promouvoir l'organisation corporative. L'Avis dira que 

(38) Procès verbal du 7 janvier 1892. — (39) Procès-verbal du 27 mai 1892. 
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cela entre dans « sa mission ». Un membre fait observer, il est vrai, que 
« c'est faire du socialisme d'Etat que de dire que les corps professionnels 
sont les organes du pouvoir » ; et c'est pour masquer l'objection qu'on les 
classe parmi les « pouvoirs compétents », au lieu de dire les « pouvoirs 
publics ». Le même ajoute, relativement à la mission de l'Etat de « promou­
voir » l'institution de corps professionnels, que cette expression semble 
vouloir dire « forcer », mais il lui est répondu par le conseil que « ce mot a 
un sens assez clair pour n'avoir pas besoin d'être expliqué » ( 4 0). Il faut donc 
se contenter de celte réponse. 

Le rapporteur avait proposé celte rédaction : « En l'absence d'une organi­
sation professionnelle suffisante, il appartient à l'Etat de prendre des mesures 
efficaces pour que les salaires ne soient pas inférieurs aux nécessités de 
l'ouvrier ». Ces « mesures efficaces », qu'il appartient à l'Etat de prendre, 
effraient l'un des membres. « Il n'y a rien là de contraire au droit naturel, 
mais le sens obvie de cette phrase est que l'Etat doit fixer des salaires minima. 

C'est ainsi que tout le monde le comprendra, parce que, en fait, on ne saurait 
concevoir d'autre mesure efficace que celle-là. Mais cette mesure est tellement 
impossible, au moins dans l'état actuel des choses, et en la supposant possible, 
elle aurait des résultats tellement révoltants que nous nous ferons passer à 
bon droit pour des utopistes et des socialistes d'Etat en persistant dans une 
pareille rédaction » Il fallait donc trouver des palliatifs. Et donc, dans 
la rédaction de Y Avis, d'une part , on évitera de dire « l'Etat », on dira « le 
pouvoir gouvernant », et, comme mesures efficaces, on se bornera à réclamer 
« une législation économique assurant à l'ouvrier qui se croit lésé un recours 
à l'effet d'obtenir réparation du préjudice dont il souffre ». 

Ces mesures efficaces n'ont donc plus en apparence pour objet d'empêcher 
que les salaires ne soient pas inférieurs aux nécessités (on sait lesquelles) de 
l'ouvrier. Mais, en réalité, cela y est inclus, puisque le préjudice dont l'ouvrier 
pourra légalement demander la réparation est celui qui léserait la justice à 
son égard, c'est-à-dire celui qui le priverait de son juste salaire. Or, c'est le 
juste salaire, dont il faut maintenant parler, qui est le principal objet du 
rapport et dont la sauvegarde appelle l'intervention du « pouvoir gouver­
nant ». 

Le juste salaire, aux yeux du Conseil des Études, est le salaire familial et 

c'est bien celui-ci qui fait l'objet de ses délibérations. 

Au moment où elles s'engagent (novembre 1891), cetlc théorie est loin 

d'être propre à l'école des catholiques sociaux de France. Elle est soutenue, 

avec des nuances diverses, par des sociologues et des moralistes de différents 

pays, comme l'abbé Potlier, de Liège; le P. Lemkuhl, allemand; le P. Costa -

(40) Procès-verbal du 19 janvier 1893. — (41) Procès verbal du 16 juin 1892. 
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Uosctli, italien; par un autre jésuite, professeur en Amérique, le P. Nicolas-
Russo. Mais elle a aussi des contradicteurs résolus. 

On appelle salaire familial relatif un salaire variable qui se mesure sur les 
besoins différents de chaque chef de famille, selon le nombre de ses enfants 
ou d'autres charges qui pèsent sur lui. Le salaire familial absolu ou plutôt 
moyen est un salaire uniforme calculé d'après les charges normales d'une 
famille moyenne, composée, selon les uns, du père, de la mère et de trois 
enfants; selon d'autres, du père, de la mère et de quatre enfants. Ce salaire 
serait dû, en stricte justice, non seulement à tous les chefs de famille, quelles 
que soient leurs ressources, mais à tous les ouvriers adultes qui ont l'Age requis 
pour pouvoir de droit être chefs de famille. A l'exception, dite « spécieuse », 
que, tout au moins, autre devra être le salaire d'un ouvrier marié, autre celui 
d'un ouvrier célibataire, M. l'abbé Pottier répond : « Le salaire aura pour 
point de départ la somme de biens nécessaires pour répondre à la moyenne 

des nécessités de la vie humaine prise dans son ensemble, c'est-à-dire le même 
travail sera payé au même taux, qu'il soit accompli par un célibataire ou par 
un homme marié, mais ce taux sera fixé de façon que, bien administré par 
l'ouvrier, il lui fournisse de quoi satisfaire aux exigences de sa vie aux diffé­

rentes périodes de son évolution ». 

M. l'abbé de Pascal fait découler, on l'a vu, cette théorie de salaire familial 
moyen de l'encyclique. C'est sur elle aussi que le Conseil des études croit 
pouvoir s'appuyer pour établir, dans ses premières réunions, selon la propo­
sition du rapport, que « le minimum de salaire au-dessous duquel il n'est pas 
licite de descendre, est déterminé par les besoins de l'ouvrier dans une 
situation normale, c'est-à-dire marié et père de famille », et que « c'est une 
loi de justice » (p. 16, 17). L'affaire ne va pas d'ailleurs sans contestations, 
soit sur la justesse de la théorie elle-même, soit sur l'autorité que l'encyclique 
lui conférerait ( i 2 ) . 

Mais un document doctrinal nouveau se produit, qui vient donner à ces 
objections une force très particulière, et en présence duquel les résolutions 
du Conseil sont curieuses à noter. Devant les discussions soulevées par les 
interprétations de l'encyclique, l'archevêque de Malines s'est adressé au 
Saint-Siège pour en avoir la solution et il lui a soumis trois doutes. Il s'agit 
du passage si diversement commenté, où il est dit que la justice naturelle 
exige que le salaire ne soit pas insuffisant pour faire subsister l'ouvrier sobre 
et honnête. La réponse fut donnée au mois d'avril 1892. VUnivers en publia 
le texle latin et en donna la traduction le 28 de ce mois. Le document ne 
portait aucun titre officiel, et comme ses conclusions contrariaient nettement 
certaiues théories, on s'appliqua à en contester l'autorité, quoiqu'il fût impos­
sible de se méprendre sur la source dont il émanait. L'Univers, entre autres, 

fi2) Proc<" s verbaux des i cl 20 novembre 1891, elc.. . 
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qui avait pris ardemment fait et cause pour les doctrines des catholiques 
sociaux, comme il a été dit, et qui devait encore plus tard entreprendre une 
campagne violente contre les Patrons chrétiens du Nord, accusés de demeurer 
réfractaires à l'encyclique, disait, le 11 novembre 1892, que celte réponse 
« restait ce qu'elle était : une opinion importante sans doute, mais person­
nelle ». 

Cependant à cette époque, on savait depuis plusieurs mois à quoi s'en tenir. 
L'origine du document avait été éclaircie, et particulièrement par une lettre 
du P. Eschbach, supérieur du Séminaire français à Rome, publiée par 
l'Univers du 13 mai 1892. Son témoignage bien informé était d'autant moins 
suspect que, personnellement, le P. Eschbach était, et demeura partisan du 
salaire familial. 11 écrivait à ïUnivers (7 mai 1892). 

En i n s é r a n t dans l'Univers du î> courant la lettre que vous avait a d r e s s é e M. l'abbé Jau-

gey , en rect i f icat ion d'une note du journa l le Pays de Liège sur l es r é p o n s e s de Home rela­

t ives au j u s t e sa la ire , vous s e m b l e z m' invi ler d i scrètement à vous écrire un mot plus 

préc i s , capable de faire disparaître la contradic t ion qui vient de se produire . J'accède à 

votre dés ir , et ce la d'autant p lus v o l o n t i e r s que mu tâche sera p lus faci le , cette so i -d i sant 

contradic t ion devant a priori être p lus apparente que réel le . 

D'abord, il y a tout l i eu de croire que tant le zélé rédacteur en che f de la feui l le belge 

que le savant d i rec teur de la Science catholique on t puisé à b o n n e source leurs r e n s e i g n e ­

m e n t s sur l 'or ig ine du d o c u m e n t en ques t i on . Leurs récits se r e s s e m b l e n t et , pour le fond, 

sont exacts . E n s u i t e , de part et d'autre, on reconna î t que rien dans ce d o c u m e n t n'accuse 

u n e déc i s ion ex cathedra qui d ir ime auctorilative la controverse et f erme obl igato irement 

la porte à toute d i scuss ion u l t ér i eure . Enf in , en dépit m ê m e de cer ta ines paroles t o m b é e s 

trop vi te de la p l u m e du j o u r n a l i s t e , l 'accord entre cathol iques n e peut pas ne pas exister^ 

dans l 'hypothèse , que voic i : dans l ' intérêt des Ames et de la véri té , et en présence d'une 

div is ion profonde des espr i t s , causée par l ' interprétation diverse d'un mot descendu de la 

chaire de s a i n t P ierre , un haut prélat de l'Église, pasteur d'un grand diocèse et chef d'une 

province ecclésiastique, juge qu'il est de son devoir d'interroger Pierre lui-même, et officielle­

ment le prie de résoudre certains doutes. 

Le Pontife p r e n d la consul ta t ion et la d e m a n d e du prélat en s ér i euse cons idérat ion . / / 

appelle un théologien éminent ayant toute sa confiance; il lui remet la lettre du consul tant 

n o n po int ad rescribendum, c 'es t -à-dire avec m i s s i o n d'y répondre e n son n o m propre et 

dans le s e n s qu'il, trouvera b o n , m a i s ad resolvendum et référendum, pour qu'il fasse des 

doutes proposés une élude sérieuse et présente des solutions raisonnées d'après les plus sûrs 

principes de la philosophie chrétienne et de la théologie. 

Le travail achevé, le pape en prend p e r s o n n e l l e m e n t connaissance : il trouve que sapenséc 

y est parfaitement interprétée et ordonne qu'il soit transmis en réponse aux doutes du prélat et 

le lui fait adresser par un des organes officiels du Saint-Siège, la secrètaireric d'État. 

P e n s e - t - o n q u e le des t inata ire , en recevant cette pièce n'y attachera d'autre importance 

que ce l l e d e s ra i sons e t des a r g u m e n t s d o n t l es conc lus ions s'y trouveront é tayées? P o s e r 

pare i l le q u e s t i o n , c'est la résoudre . Or, l 'hypothèse susdite es t dans le cas présent u n e 

réa l i té , et pu i sque l'on m e d e m a n d e d'être préc i s , j 'ajouterai que la lettre d'envoi, signée 

par Son Éminence le cardinal secrétaire d'État, transmettant les réponses sur le juste salaire, 

portait la date du 25 septembre 4894. 

Maintenant , si c o m m e on l'a dit dans cette lettre ou dans ces le t tres , car il paraît qu'il y 

en a eu p lus d 'une , les réponses apparaissent c o m m e encadrées dans d e s formules adouc ie s 

et d e s r u b r i q u e s non précept ives , es t - i l p e r m i s d'en conclure que R o m e entend l e s a b a n ­

d o n n e r s a n s dé fense et sans protect ion à l eur propre sort et les l ivrer à la l ibre d i scuss ion , 

sans qu'il so i t beso in ni peu ni prou de s ' inquiéter de leur or ig ine? N o n , cer ta inement , 
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cela n'est pas . Ces formules et ces rubriques s o n t d'un usage constant d a n s la cur ie p o n t i ­

ficale. Loin de d é p o u i l l e r les actes qui en é m a n e n t de toute autori té e x t r i n s è q u e , e l l es y 

a joutent d'une cer ta ine façon, en m o n t r a n t cette autorité s o u s un j o u r p lus a imable et 

p lus pa terne l . Il es t dit dans le livre de la Sagesse que Dieu dispose d e s h o m m e s avec de 

grands égards , cum magna reverentia disponis nos. Le Saint-Siège s e m b l e avoir fait de ce 

texte sa dev i se . Qui donc voudra s'en autor i ser pour recevoir s e s r e n s e i g n e m e n t s avec 

m o i n s de respect et de doci l i té , e t c . ? 

On sut, en outre, que le-théologien chargé par le Saint-Père de préparer 
ces réponses était le cardinal Zigliara, préfet de la Congrégation des Etudes. 
Il était bien à croire qu'il avait été appelé aussi à être un des principaux 
collaborateurs du pape pour la rédaction de l'encyclique, et que, de la sorte, 
il était mieux placé que personne pour la commenter dans l'esprit où elle 
avait été faite. 

Ce document sur le salaire, d'une autorité incontestable, doit être intégra­
lement cité. Il élucide complètement les points controversés, et l'on s'étonnera 
que, par la suite, on en ait tenu peu de compte. Les catholiques sociaux 
avaient et ont toujours depuis lors dénoncé comme une monstruosité la 
théorie qui assimile le travail à une marchandise. On verra que, fausse, en 
effet, si elle est prise au pied de la lettre, cette assimilation a pourtant une 
raison d'être. On verra également que tout n'est pas faux non plus dans la 
détermination du taux du salaire d'après Vestimation commune, et que, par 
contre, sa détermination d'après l'intention du travailleur comporte des 
restrictions. Le droit des ouvriers à la participation des bénéfices est nette­
ment nié; c'est affaire de bienveillance de la part des patrons; ce peut être 
un devoir de charité ou d'une certaine équité naturelle. Quant au droit au 
salaire familial, il n'est pas moins nettement repoussé. Voici la traduction de 
ce document publiée par VUnivers (le 22 avril 1893). 

Dans l ' encyc l ique Rerum novarum, il e s t di t : « Que le patron et l 'ouvrier fa s sent tant et 

de te l les c o n d i t i o n s qu'il l eur plaira, qu' i l s t o m b e n t d'accord n o t a m m e n t s u r le chiffre de 

salaire, a u - d e s o u s de leur l ibre vo lonté , il e s t une loi de j u s t i c e nature l l e p lus é l e v é e et 

plus a n c i e n n e , à savo ir que le salaire ne doi t pas être insutl isant à faire s u b s i s t e r l 'ouvrier 

sobre et h o n n ê t e ». 

On demande 1°.— Est-ce que par ces m o t s « j u s t i c e nature l l e », on doi t e n t e n d r e la 

jus t i ce commulalive, ou plutôt Y équité naturelle ? 

Réponse à cette première demande. — A p r o p r e m e n t parler , on doit e n t e n d r e la j u s t i c e 

commuta t ive . 

Explication. — Certes, le travail d'un ouvrier diffère extrêmement d'une marchandise, de 

même que le salaire diffère du prix. Car le travail de l 'ouvrier procède de la l iberté h u m a i n e 

et par ce la m ê m e revêt un caractère de mér i te et de droit à la r é c o m p e n s e ou sa la ire . C'est 

pourquoi il est beaucoup plus noble que la m a r c h a n d i s e et le prix qui s ' o b t i e n n e n t par le 

seu l é c h a n g e . Néanmoins, pour plus de clarté, le travail d'un ouvrier est considéré comme une 

sorte de marchandise, et le salaire ou récompense comme une sorte de prix. Et ce n'est pas à 

tort qu'il en es t a i n s i , car bien que le travail de l'ouvrier soi t q u e l q u e c h o s e de p lus n o b l e 

qu'une m a r c h a n d i s e , il garde c ependant tout le caractère d'une marchandise, si on le consi­

dère par le côté qui fait que celle-ci est l'objet du prix. Le r a i s o n n e m e n t de sa in t T h o m a s es t 

donc très jus te , quand il dit : I n -II a Q. CXLV, art, 1 e r : « Onappelle salaire ce qui est attribué 

à quelqu'un pour rétribution de son travail ou labeur, comme une sorte de prix dudit travail. 
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Auss i , de m ê m e que c'est un acte de j u s t i c e de donner à. quelqu'un le j u s t e prix pour u n e 
c h o s e que l'on en reçoi t , de m ê m e c'est un acte de just ice de d o n n e r le salaire d'un travail 
ou labeur ». Acte de justice commutativc, d i s o n s - n o u s . Car de m ê m e que l 'achat e t la vente , 
de m ê m e le travail et le salaire sont pour l'utilité commune des contractants, puisque l'un a 
beso in de la c h o s e ou du travail de l 'autre, et vice versa. Or, ce qui est pour l'utilité 
c o m m u n e n e doit pas être p lus au d é t r i m e n t de l'un que de l'autre, et c'est pourquoi, entre 
le maitre et l'ouvrier, il doit s'établir un contrat de justice conformément au principe d'équiva­
lence, qui est le propre de la justice commutativc (Cf. JIMI a , Q. LVII, art. 1 e r ) . # 

Que si l 'on cherche le critérium au moyen duquel devra être établie cette équivalence entre 
le travail manuel de l'ouvrier et le salaire à donner par le maitre, n o u s répondons : L'ency­
c l i q u e dit q u e ce critérium, il faut le chercher dans la fin immédiate de l'ouvrier qui lui impose 
le devoir naturel où la nécessité de travailler, à savoir dans le vivre et le vêtement dont il a 
besoin pour sustenter convenablement sa vie et que Ae travail manuel a pour but premier et 
principal d'obtenir ( ib. Q. CLXXXV1I, art. 3) . Toutes les fois donc que, l 'ouvrier ayant satisfait 
par la nature de son travail à son devoir nature l d'obtenir le but i m m é d i a t de son labeur, 
le salaire n'est pas suffisant pour obtenir cette fin convenable, c'est-à-dire le vivre et le vêtement, 
alors, à proprement parler, et vu la nature d e s c h o s e s , il y a inégalité objective entre le travail 
et le salaire et, par suite, lésion de la justice commutativc. 

Cependant il faut, sur ce po int , c o n s i d é r e r d'une manière généra le d e u x c h o s e s . La pre­
m i è r e , c'est q u e , de m ê m e que le prix d e s c h o s e s vénales n'est pas p o n c t u e l l e m e n t déter­
m i n é par la loi de la nature , mais consiste plutôt dans une certaine estimation commune, de 
m ê m e do i t -on le dire auss i du salaire en gé né r a l . C'est pourquoi , rien n'étant changé aux 
c o n d i t i o n s t i r ée s du mot i f de la fin, il y a, ou du moinsil peut y avoir, par l'estimation com-
munc, sans manquer à la justice, line légère augmentation ou diminution du salaire de l'ouvrier, 
de même qu'une légère augmentation ou diminution du prix des marchandises, d'après l'estima­
tion publique, n e s e m b l e pas contraire à l 'égalité de la jus t i ce ( l l a - l l a , Q. LXXVII, art. 1 e r , 
ad. 1). La seconde chose à considérer, c'est que, pour déterminer l'égalité de justice entre le 
salaire et le travail manuel, on ne s'attache pas seulement à l'estimation commune pour la qua­
lité ou à la quantité du travail, mais aussi à sa durée, de même qu'aux prix des choses que 
l'ouvrier doit acheter pour se nourrir et se vêtir convenablement, car ces prix ne sont pas les 
mêmes partout. 

Enfin, s'il arrive qu'un maître, sans avoir lésé la justice, ainsi qu'il a été dit, tire un grand 
profit de son travail, il peut, spontanément et touablcmcnt, donner quelque chose de surplus à 
son ouvrier ; mais c'est là une affaire de bienveillante équité, et il n'en est pas tenu de par la 
justice. Dans ce cas, il faut appl iquer l e s pr inc ipes dont on use pour le j u s t e achat et la 
j u s t e vente (Ibid., in corp . art . ) . 

On demande 11° : « Le maitre péchera- t - i l , qui paie Je salaire suffisant à la sustentat ion 
d'un ouvr ier , m a i s insuff isant à l 'entret ien de sa famil le , soit que ce l le-c i c o m p r e n n e avec 
sa f e m m e de n o m b r e u x e n f a n t s , . s o i t qu 'e l l e ne soit pas n o m b r e u s e ? S'il pèche , contre 
que l l e vertu pèche-t - i l » ? 

Réponse à cette deuxième demande.— II ne péchera pas contre la justice, mais il pourra 
parfois pécher, soit contre la charité, soit contre l'équité naturelle. 

Explication. -— Par cela même que, s e lon ce qui a été déclaré en réponse à la première 
q u e s t i o n , on observe l'égalité entre le salaire et le travail, on satisfait pleinement aux exigences 
de la justice commutativc Or le travail est l'œuvre personnelle de l'ouvrier, et non de sa 
famille; ce travail n e se rapporte pas tout d'abord et en soi à la famil le , ma i s subs id ia ire -
m e n t et a c c i d e n t e l l e m e n t , en tant que l 'ouvrier partage avec l es s i e n s le salaire qu'il a 
reçu . De m ê m e d o n c que la fami l le , d a n s l 'espèce , n'ajoute pas au travai l , de m ê m e il 
n'est pas requis par la justice que l'on doive ajouter au salaire mérité par le travail lui-même. 

Cependant il pourra pécher contre la char i té , e tc . , non pas g é n é r a l e m e n t et en so i , mais 
a c c i d e n t e l l e m e n t et dans certa ins cas . C'est pourquoi la réponse porte : parfois. 

Il pourra pécher contre la charité, non s e u l e m e n t de toutes les m a n i è r e s par l esque l les on 
peut pécher contre la charité envers son procha in , mais encore d'une façon particul ière. 
Car le travail de l 'ouvrier tourne à l 'avantage du maître. Toutes les fois donc que celui-ci 
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est tenu par îe précepte de la chari té d 'exercer l es devoirs de la char i té e t d a n s c h a c u n 

des cas où il y e s t t e n u , il est tenu aussi d'observer l'ordre de la char i t é . Or, de par cet 

ordre, les ouvr iers qui font pour l'util ité du maître un travail p r o l o n g é , lui s o n t p lus 

prochains que les autres pauvres qui ne font rien pour lu i . C'est pourquo i le maî tre qui 

est en s i tuat ion de faire In charité doi t l ' exercer de préférence en faveur de s e s ouvriers , 

en l eur d o n n a n t l a r g e m e n t par chari té ce qu'il n'est pas t enu de faire en j u s t i c e , afin 

que le sa la ire a ins i accru par la chari té so i t m o i n s insuffisant pour la sus t en ta t ion de la 

fami l l e* le l 'ouvrier . Tout cela, d'ailleurs, doit être dit au sens générât H en forme de principe; 

car, dans la pratique, on ne doit pas décider témérairement si le maitre pèche ou non contre la 

charité. 

Il pourra pécher aussi contre l'équité, dont le propre est de rétribuer spontanément et non par 

obligation de justice. Ici n o u s n 'entendons pas parler de cette équi té qui a m è n e la grat i tude 

par su i te du bienfai t reçu , car le travail de l'ouvrier n'est pas un bienfait, puisque par le 

salaire, il est récompensé conformément à Végalité de la chose; ma i s , d u m o m e n t que le maî tre 

tire du travail de l 'ouvrier beaucoup de bénéf ice et d'avantage, q u a n d , en réa l i t é , il en t ire , 

il est t enu , par u n e cer ta ine équi té na ture l l e , de le r é c o m p e n s e r d'une cer ta ine m a n i è r e 

par s u b r o g a t i o n , a ins i qu'il a été dit au § 1. « Enfin, s'il arr ive . . . » de la réponse à la p r e m i è r e 

d e m a n d e ; mais il est clair que l'ouvrier n'a aucun droit à celte subrogation. 

On demande III0. — Les maî tres p è c h e n t - i l s , e t pour que l l e ra i son p è c h e n t - i l s , q u a n d , 

sans user de v i o l e n c e ni de fraude, i ls d o n n e n t un salaire m o i n d r e que n e le m é r i t e le 

travail fourni e t q u e n e le r é c l a m e u n e h o n n ê t e s u s t e n t a t i o n , et cela parce q u e de n o m b r e u x 

ouvriers s e p r é s e n t e n t , qui se c o n t e n t e n t de ce pet i t sa la ire ou y on t c o n s e n t i l i b r e m e n t ? 

Réponse à cette troisième demande. — A p r o p r e m e n t parler, ils p è c h e n t c o n t r e la j u s t i c e 

c o m m u t a t i v c 

Explication. — 11 a été dit que le travail de l 'ouvrier, b ien qu'il ne so i t pas p r o p r e m e n t 

u n e m a r c h a n d i s e , peut n é a n m o i n s , pour p l u s de c larté , se c o m p a r e r à u n e m a r c h a n d i s e 

parce q u e , par rapport à l 'égalité du sala ire , il offre tout ce qu'a la m a r c h a n d i s e par rapport 

au prix et m ê m e q u e l q u e chose de p lus . Par c o n s é q u e n t , l'on peut r a i s o n n e r j u s t e m e n t du 

m o i n s au p l u s . Or, dans un achat , il n'est pas p e r m i s , à p r o p r e m e n t parler , d'acheter u n e 

chose à un prix m o i n d r e qu'el le n e vaut d'après l 'es t imation c o m m u n e , é tant d o n n é s l es 

t emps et les l i e u x . A fortiori n'est- i l pas p e r m i s e t est- i l contre la j u s t i c e de d o n n e r u n 

salaire m o i n d r e que le travail fourni ne le mér i te , c 'est-à-dire suffisant p o u r u n e h o n n ê t e 

sus t en ta t ion . Sur ce po int , vo ir l ' encyc l ique , p. 38 et 39. 

N o u s a v o n s d i t « à p r o p r e m e n t parler », car a c c i d e n t e l l e m e n t il p e u t y avoir d e s c a s 

part icul iers où l e s maî tres peuvent e n g a g e r l i c i t e m e n t des ouvr iers qui se c o n t e n t e n t d'un 

salaire n o n a d é q u a t . Par e x e m p l e , si le maître ne ret irait aucun bénéf ice , ou si son bénéf ice 

était c o m p l è t e m e n t insuffisant pour sus t en ter c o n v e n a b l e m e n t sa vie en d o n n a n t u n salaire 

adéquat , et à p lus forte raison s i , par ce sa la ire , il était en perte . Dans ce cas , en effet, et 

dans p l u s i e u r s parei l s , b ien qu'il s 'agisse , à première vue , d'une q u e s t i o n de j u s t i c e , c'est 

plutôt u n e q u e s t i o n de chari té par laque l l e le maître pourvoi t à s e s be so ins e t à c e u x d e s 

s i ens (Cf. Expl icat ion de la réponse à la première d e m a n d e , au paragraphe « Cependant il 

faut c o n s i d é r e r d e u x c h o s e s »). 

En présence de ces réponses, dont la publication tombe au milieu de ses 

délibérations, que fera le Conseil des Etudes discutant la théorie du salaire 

familial? Un membre fait remarquer qu'elles lui sont opposées ( 4 S). Il lui est 

répondu par une distinction ingénieuse entre le point de vue individuel et le 

point de vue social, qui seul, une fois de plus, est celui de l 'Œuvre . L'arche­

vêque de Malines a proposé un cas de conscience; c'est la réponse à un cas 

de conscience qui a été donnée. « Or, nous ne sommes pas ici pour définir du 

(43) Procès-verbal du 3 mai 181*2. 
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péché, dit M, de La Tour-du-Pin, ce qui serait très inconvenant de notre part, 
mais pour rechercher le bien public. Or, le bien public exige que le salaire 
des classes ouvrières leur permette de subsister. Cela n'est pas discutable r 

et je demande que nous ne revenions plus sur cette question jugée » ( u ) . Le 
préopinant fait vainement observer qu'à ce compte l'encyclique elle même 
n'a qu'un caractère particulier, car s'il est exact que l'archevêque de Ma(ines 
n'ait posé ces questions qu'à la sollicitation d'un patron, même en vue d'un 
cas déterminé, il n'en est pas moins vrai que c'est à cause de l'encyclique 
que ces questions ont été proposées et que c'est bien un commentaire de 
l'encyclique qui a été demandé et donné. Or, les réponses, comme l'ency­
clique elle-même, portent essentiellement le caractère d'une thèse de prin­
cipes et d'ordre social et non pas seulement d'ordre particulier ou individuel. 
Les membres présents à la réunion, s'en référant aux conclusions adoptées à 
la dernière séance, estiment qu'il n'y a pas lieu de modifier les termes du 
projet d'avis relatif au salaire familial ( 4 S). 

En effet, le rapport définitif, adopté le 20 avril 1893, reproduit la distinc­
tion énoncée par M. de La Tour-du-Pin qui réduit le document romain à une 
solution de cas de conscience, et il conclut : « Nous persistons dans nos con­
clusions et nous disons que l'élévation des salaires à un taux suffisant pour 
faire vivre la famille de l'ouvrier est une question de justice et non de charité » 

(p. 18). Plus loin (22), et sur l'observation présentée par un membre le 
23 mars, le rapport spécifie que c'est une question de justice commutalive, 

c'est-à-dire, comme on sait, qui constitue une obligation stricte d'une part et 
un droit strict de l 'autre. L'Avis ?i° XVIII, conforme au rapport, énumère 
ainsi l'objet de celte obligation : « Les nécessités de la vie de l'ouvrier doivent 
être appréciées au point de vue familial et répondre aux charges qui lui 
incombent comme père de famille. Elles comprennent : a) les nécessités pré­
sentes, telles que la nourriture, le logement, le vêtement de la famille, l'édu­
cation des enfants ; b) les nécessités éventuelles résultant des accidents, 
maladies, chômage, vieillesse, e t c . . ». 

V 

Les doctrines sociales de l'école de MM. de Mun et de La Tour-du-Pin, dite 

école des catholiques sociaux, sont désormais assez connues pour qu'il soit 

inutile de suivre leur développement en détail jusqu'au moment où l'on verra 

les discussions se renouveler et se compliquer, se trancher aussi, sous le 

pontificat de Pie X. U suffira donc de mentionner l'un ou l'autre des épisodes 

les plus saillants qui se sont produits d'ici là. 

Le premier en date et le plus retentissant est le discours de M. de Mun à 

(44) Procès-verbal du 11 mai 1892. — (45) Procvs-verbal du 27 mai 1892. 
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(40) T. 11, La politique religieuse, seconde période, premiire partie. 

Saint-Étieflne'(décembre 1892). Il en a déjà été question en traitant de la. 
politique religieuse (*6)-. On se souvient que la réunion avait pour but pratique 
l'organisation d'une Ligue de propagande catholique et sociale et que l'orateur 
proposait avant tout de formuler « le corps de doctrine » sans lequel l'action 
de celte ligue serait inconsistante. La persuasive et chaude éloquence de 
M. de Mun et les applaudissements de tous ses amis ne firent pas seuls la 
célébrité de ce discours; elle fut consacrée par une approbation officielle de 
Léon XIII (lettre du 7 janvier 1893). 11 est donc juste d'en citer la partie 
économique et sociale. Klle est d'autant plus intéressante à connaître que, 
depuis lors et même quand, plus lard, sous Pie X, des doctrines opposées à 
certaines théories des catholiques sociaux reçurent une sanction officielle, 
ceux-ci, et M. de Mun à leur tête, ne manquèrent pas de s'en référer à la 
lettre de Léon XIII comme sanctionnant les leurs. La lecture des documents 
émanés de Pie X montrera cependant qu'un pape n'a pas parlé dilféremment 
d'un autre en matière de doctrines et fera voir quelles sont exactement les 
positions des parties. 

Après avoir traité des devoirs des catholiques dans la politique religieuse, 
M. de Mun abordait la seconde partie de son discours. 

Voilà n o i r e p r o g r a m m e re l ig ieux . Mais c e n'est pas, ce n e doit pas ê tre tout le p r o g r a m m e 

des c a t h o l i q u e s . La q u e s t i o n soc ia le et la ques t ion re l ig i euse s o n t i n t i m e m e n t l i ées et 

e l l es c o n s t i t u e n t e n s e m b l e toute la ques t ion pol i t ique . J'ai toujours cru q u e les ca tho l iques 

ne pouva ient se dés in téres ser de la ques t ion soc ia l e , s o u s pe ine de m a n q u e r à l eurs o b l i ­

gat ions v i s -à -v i s du peup le . Aujourd'hui , d e p u i s l ' encyc l ique sur ht c o n d i t i o n des ouvr iers , 

j e crois qu' i l s n'en on t pas le droit et que l eur p r o g r a m m e social est là, tout écri t , m a g i s ­

tra lement tracé , c o m m e leur programme po l i t ique l'a été par l ' encyc l ique du 16 février. 

Sur ce terrain auss i , j e n' indiquerai que l e s g r a n d e s l i g n e s , mai s j e cro i s n é c e s s a i r e de 

le faire. 

A m e s y e u x , l ' ensemble de n o s revend ica t ions doi t t endre à assurer au peup le la j o u i s ­

sance de s e s droi ts e s s e n t i e l s m é c o n n u s par le r é g i m e indiv idual i s te : la représentat ion 

légale de s e s in térêts et de se s beso ins au l i eu d'une représentat ion p u r e m e n t n u m é r i q u e ; 

la préservat ion du foyer et de la vie de f a m i l l e ; la poss ib i l i té pour c h a c u n de vivre e t de 

faire vivre l e s s i e n s du produit de s o n travail , avec u n e garant ie contre l ' insécur i té résul ­

tant d e s a c c i d e n t s , de la maladie , du c h ô m a g e et de la v i e i l l e s s e ; l 'assurance contre la 

misère i n é v i t a b l e ; la faculté pour l 'ouvrier de part ic iper aux bénéf i ces e t m ê m e , par la 

coopérat ion , à la propriété des en trepr i se s a u x q u e l l e s il concour t par s o n travail ; enfin la 

protect ion contre l es ag iotages et l e s s p é c u l a t i o n s qui épu i sent l e s épargnes du peuple et 

le c o n d a m n e n t à l ' indigence , pendant q u e , su ivant les paroles de l ' ency c l i que , « u n e 

fract ion, maî tresse abso lue de l ' industrie et d u c o m m e r c e , dé tourne les cours d e s r i c h e s s e s 

et en fait affluer vers e l le toutes les s o u r c e s » (Longs applaudissements). 

Deux forces do ivent concour i r à la réal i sat ion de ce p r o g r a m m e : l 'organisat ion profes ­

s i o n n e l l e et la l ég i s la t ion . 

l / o r g a n i s a l i o n pro fe s s ionne l l e , pour laque l l e n o u s d e m a n d o n s la l iberté la p lus large , 

donnera le m o y e n d'assurer la représentat ion pub l ique du travail dans l e s corps é lus de la 

nat ion , de d é t e r m i n e r dans chaque profess ion indus tr i e l l e ou agr ico le le taux du j u s t e 

salaire , de garant ir des i n d e m n i t é s aux v i c t imes d'acc idents , de ma lad ie s ou de c h ô m a g e s , 

de créer une ca i s se de retraites pour la v i e i l l e s s e , de prévenir les confl i ts par I'établisse-


